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COUR DES COMMISSAIRES.

GHAP. lei-.

1

—

Epoque dk leur établissement
;

2

—

Eemauques.

1—L'établissement do la C^our des Commissaires pour la d('cision

sommaire des petites causes, remonte à 1821, 1er Statut, Oeorges IV,—
chap. 21.

Fermée et réoiiverte tour à tour, elle fut complètement abolie par

2 Vict. c. o8,—1839,—et remplacée par la Cour des Kequêtes.

Mais en 1843, elle fut rétablie par 7 Vict, c. 19 qui reproduisit

en la modifiant la loi do 1821.

Cet act<i, 7 Vict. ch. 19, contenait quarante deux clauses ; depuis
son adoption par la législature d'alors, plusieurs d'entr'ellcs ont été

abrogées, modifiées, étendues ou remplacées par les Statuts 12 Vict. c.

38, 14-15 V. c. 90, 16 V. c. 14,—et nos propres statuts provinciaux
depuis 1867.

Le S. K. B. C.—(1860) résiime en cinquante clauses totites les

dispositions concernant cette Cour depuis son établissement en 1821,—
et le Code de prodédure Civil, livre V, c. 1, contient, en trente deux ar-

ticles le résu/né du chap. 94 du S. li. B. 'J.

Tel est, en quelques mots, l'historique de la Cour des Commissai-
res depuis le Statut Georges IV (1821) jusqu'aux Statuts liefondus de
la province de Québec 1888.

Ces Statuts, vol. 1, p. 699, Art. 2408, résument en treme (piatre

articles, (2408 à 2445) les dispositions des Statuts précédents et fixent

la loi (ictuelle concernant cette Cour.

C est cette loi actuelle qui, dans les pages suivantes, sera scrupu-

leuremcmt analysée et commentée.

2—Depuis sou établissement, la Cour des Commissaires, a eu,

comme toutes les institutions humaines, ses partisans et ses détracteurs.



COUR DES COMMISSAIRES

Dans une v.tmh sur " lo syatèiue jiulit'iaire ", publiée lu 1848, feu .To-

sei)h l'aj)in, l'un des avocats lo.s plus ômiiierrts d'alors, écrivait ceci :

" La cour des comuiissairea cousidérée en elle-même, abstraction

faite des circonstances dans lesquelles se trouve le pays, du degn'i d e-

ducation des habitans de la campagne en général, de la qualification des

juges qui sont appelés à la présider, est une belle institution. Par elUi

la justice est adnduistrée d'une manière expéditive et peu dispendieu-

se ; et ce sont cci'taiiu-.ment deux avantages d'autant plus grands iju'ils

ne se rencontrent dans aucune autre cour du justice en ce jiays. Cha-

que habitant peut, sans prescpie rien débourser, obtenir, à deux pas tle

sa résidence, une ou deux fois tous les mois, une justice qui ne lui est

rendue, devant toute autre (sour qu'après un espac de temps c(msidé-

rable, dos voyages longs et fréquens, des pertes de tHmi)s et d'argent

incalculables et (]^ui ruinent presque toujours celui qui gagne comme

celui qui perd un procès. Nous sommes donc d'avis qu'envisagée sous

ces deux rapports lu cour des commissaires est su))érieure à toute autre

cour et nous sommes parfaitement convaincus i\\v dans uu état de civi-

lisation plus avancée elle serait une des plus belles institutions dont le

peuple pût être dot<';. Mais comnii' les institutions sont faites ]»our les

peuples et non les peui)les pour h's institutions, celles-ci doivent tou-

jours, pour produire un résultat avantageux et etlicace, avoir pour base

une organisation qui soit conforme à l'état de civilisation, au degré d'é-

ducation, aux idées et n,nx mœurs de ceux-là. Or, c'est ce que l'on ne

rencontre pas dans nos cours des commissaires à la campagne, l'our

qu3 la justice soit administrée d'une manière avantage use, il faut qu«'elle

le soit par des hommes qui aient îles notions sur les lois qu'ils ront ap-

pelés à faire foncUonner, par des hommes que leur éducation, leurs con-

naissances et leur instruction mettent en état de dégager leur conscien-

ce des préjugés qui acconipagnent toujours l'ignorance
;
par des hommes

assez éclairés pour ne pas baser leurs jugemens sur une équité aveugle,

préjug(^e et souvent ea pricieu.se, au lieu de les baser sur une équitti rai-

sonnable et ji;dicieuse
;
par des hommes enfin que leur .position indé-

pendante mette audessus de tous les petits intérêts qui viennent se

combattre devant eux et sur lesquels ils sont appelés à décider. Mal-

heureusement rexi)éii<^nce démontre jusqu'à l'évidence que toutes nés

qualités manquent chez la grande majorité dos commissaires pour la dé-

cision des petites causes. Il y a certainement quelques paroisses, mais

nous regrettons de le dire, en très petit nombre, qui possèdent dans leur
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8cm Ues poraonncs bien qualifiées sous tous les rapports pour adminis-

trer la justice à leurs eo-paroissiens ; mais comme noua venons de le

dire, ce sont «le bien rares exceptions qui ne servent qu'à faire ressortir

le triste contraste que présente la règle générale."

Au Iticteuv de comparer auiefois et aujourd'hui.

%%%%%%%%%%«%%%%%%v
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GHAP. II.

COURS DES COiMMISSAIliES.

-oOo-

1

—

Comment établies,

2—Comment aholies
;

3—DossiEiis ET Jugements- DES Cours abolies.

1—Sur îa requête, d'au moins cent ja'opriétaires de biens-fonds si-

tués dans une paroisse, une ville, un canton ou une localilé extra-pa-

roissiale de la province, formant h: majorité des électeurs municipaux

de ce lieu, (S. R. Québec, art. 2408,) et accompagnée du certificat de

trois juges de paix de tel lieu, attestant que ces cent signataires sont

réellinuent domiciliés et propriétaires du lieu décrit en la requête et y
forment la majorité des électeurs munici{)aux (2410) le lieut.-gouver-

neur peut y établir une cour de commissaires, et nommer une ou plu-

sieurs personnes y ilomiciliées comme commissaires pour la tenir. (2408

2412.)

2—Sur la re([uéti! de la majorité des habitants ayant droit de suf-

frage aux élections municijtales, demandant la suspension ou la discon-

tiuuation d'une cour de commissaires établie dans une ville, {laroisse,

canton ou localité extra-paroissiale, accompagnée d'un otirtificat de trois

juges de paix de cet endroit, attestant que les signataires y forment la

nuijorité absolue des électeurs muuicij)aux et y résident, le lieut.-gou-

verneur en con-o^il peut décréter la suspension ou la discontinuation de

telle cour, laquelle ne peut être rétablie que par une reiuiête telle que

ci-dep:us. 2415.
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Aucun des trois jugea de paix ne doit coitifier la roquCte deman-

dant la ausponsion, 'u discoutinuation ou h ri'itablissonient d'une cour

de Commissaires avant (jue ciiuquo signature ait été attestée sous ser-

i.i^t devant uu juge de paix du comté, par un électeur municipal du

lieu connu du juge de j'.aix, dans la forme suivante ou en ternies équi-

valents :

Je, J. A. C. jure que A. B. C, et H, II. ont signé la

requête ci-dessus en mu présence
;
que je les connais personnellement

et sais que chiicun d'eux «si un électeur municipal de
;
qcie la

dite requête a été lue distinctement à ceux dc^s signataires qui ont fait

leur marque au lieu de signer leur nom. 2416.

Signature

J. A. C.

Asserment^^ devant moi, un des juges de paix de Sa Majesté pour le

comtx.^ do par J. A. 0. connu comme électeur de et comme
étant une personne digne de foi, ce (date) B. Y,

J'ige de paix.

Le greffier est tenu de déjxiser immédiatemcuit les dossiers et ar-

chives de la cour abolie a la cour de commissaires r n existence la plus

voisine, ou s'il n'en existe pas, à la cour de Circuit du district. 2417.

IjC grefïier de la cour où sont déposés les dossiers, émet, dans les

causes jugées, des exécutions sur Jesquellcs il est procédé comme si elles

avaieiit lieu sur un jugement du tribuntil qui les a acconiées. 2418.

^'W%%%%«%%%%%%%%%%%*^



COni DES COMMISHAmEB 5

CHAR III.

DES COMMISSAIliES.

l—COMMKNT NOMMKS.

2~]'ERS()NNES INIIAUILKS
;

3— (ÎKATl'ITfe, KESrONSAItlLlTÉ, AVIS.

4

—

Skhmknt d'offick
;

5

—

Pouvoirs—maintien de i/oudue, <fec., &c,

fi—COiMMENT UOIVÏÏiîT hAoIDEU l.KS C0MMIS8AI1{KS ? IJONNE '^uNS-

OIENCK, kiiVnk, LOI.

7—rvECUSAT.ON DES COMMISSAIRES.

1—Aucune nomination de coniinissaire n'est faite sans que, au

pn^aluble, lo ccrtiticat de trois juges de paix du lieu ait étë fourni au

lient.-gouverneur attestant (jue les signataires de la requête sont réelle-

ment domiciliés et propriétaires du lieu et y forment la majorité des

éleeleurs municipaux. 2411».

2—Ne peuvent agir en qualité de commissaires ni être nommés
comme tels, les huissiers, conshibles, aubergistes, cabaretiers, hôteliers,

ou tout autre imîlv'idu tenant une miiiaon d'entretien })ublic. 2409.

o— L'otlice de commissaire est gratuit
;
il nV droit à aucune rému-

nératit.n pour ses services. 2432.

Si, dans l'exécution de sou devoir, il commet (jueliiue malversa-

tion, ou dttlivre à un huissier ou toute autre personne, une jàèce tle

procédure quelconque pour être vendue, distribuéii ou aliénée d'une ma-

nière illégiile, il devient passible d'une ameiule de quarante ])iastres, et

est, dès ce moment inliabile à agir comme commissaire. 2448.

Cette amende, dont moitié ajipartient au poursuivant et dont l'au-

tre moitié est versée entre les .nains du trésorier de la province, est re-

couvrable dans le district on l'offense a été commise, par j)Oursuite de-

vant un tribunal civil. 2444.

D'après l'article 22 du Code de procédure civil, et l'art. 2594 des

statuts refondus de Québec, nul juge de paix, ojjicier public ou per-

•(«
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mnnfi rempliunant den df-'oira ou fundioiiH imliliques, ne j>eut ''tre

poursuivi en justice pour tlo7)tnia()i'.H-intérétn à rai.son d'un iicto par lui

fait dans l'oxercicr' (l« sch l'onctions, et aucun Vfrdict on j'ij^cnient ne

})eut être rendu contre lui, ii moins i[u'uvis du t(dle iiouisuite ne lui ait

été donne' par écrit, sju'ciliant les cau.ses de l'action, au moins un mois

avant le hielde l'assignation.

Ce droit d'action ou poursuite se prescrit par six ^uois à compter de

l'oHense. 2ô'.)8.

4—Avant d'entrer an fonctions, (thaejue commissaire jivêle et sous-

crit devant un juge de paix, le serment de l)ien et lidèlement renij)lir

les devoirs de son ollice, au meilleur de ses coniiuiHuancett, capucitesoi

jugement.

Le juge de paix donne au commissaire iine cojne certificîe de ce ser-

ment, laquelle est annexée au registre du tribunal ([u'il doit tenir. 2422.

Le langage de cet article s'éloigne beaucoup de celui tenu par l'art.

1183 du (."ode de ^aocélure civile et la section 7, des statuts relondusdu

Bas-Canada.

Sel' -, l'art. 1183 C. P. C, les conimi.ssain s " doivent déddi^r en

bonne conscience', suivant Véquiti' et au nu'illeur de leur con'imissanw.e

et «le leur jugement. Ce .sont les termes mûmes de la sect. 7 des S. II.

B. C.—d'où cet article est tiré.

Or ni ces termes, ni aucune expression équivalente ne sont repro-

duits dans nos statuts refondus de (Québec, et nul article du chapitre

qui concerne la cour de commissaires dans ces statuts, ne contient les

mots en bonne conscience, suivant VéquiU, au meilleur île leur con-

naiwancc, grands mots sonores, vagviejs, derrière lesquels l'ignorance et

la mauvaise foi se retranchaient souvent.

Kemart[uez et pesez la valeur des termes de l'art. 2422 : le eom-

mis.saire prête serment " de remplir les devoirs de son oilice au meil-

leur de w.s connaissance», napacitt's ;
" Ia^s mots " cou.naissait ce» et

capacités " sont ici au pluriel. J )onc il faut au commissaire des con-

naissances et des capacités, et non seulement de " la bonne conscience

et de l'équité."

Mais ces connaissances et ces capacités, le commissaire ne les a

pas emportées lai venant au monde ; sa nomination à cette charge utj

les lui donne pas no.i plus ; il faut qu'il les acquiert par l'étude de la

loi qui seule lui api)rendra à décider " en bonne conscience et selon l'é-

quité," Essayons de démontrer cette vérité.
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L'on tl(?finit la consoionco, 1« jugement par lequel nous dôcidoi

qu'une chose est bonne ou nuiuvaise.

La con8cion(!o est imiie ou favsm\—vraie lorsque de princii)e8 re-

connus, tille dëduit (jut! tolltt chose est bien ou mal, juste ou injiiste ;

—

JauNnc un crrotu'e lr>isqu'elle juge ' 'efi ce qui est mal en soi, juste ce

qui e8t contraire à la justice.

La conscience fausse (tu erron/jc a sa source dans l'i^'iiorante ou

l'erreur. L'ignorance est le dt^fiiut, le man(|m! ou la carence de science
;

l'erreur est un jugement voltintairenient taux.

Ou distingue l'igiujrance de droit et do fait, viacible ou invinci-

ble, cruHHe ou affeclée.

L'ignorance de droit git dans le fait de ne pas saisir ce que la loi

ordonne, dët'end ou permet, ou ce qui d'après elle est bon ou maurais,

ju.stc ou injuste ; l'ignorance de l'ait consiste à ne pat savoir ce qui a été

liut ou si (iu(!l(iu'uu a commis t(d ou tel fait.

gnorauce viuiible s'appelle cruKxe chez celui qui pi u vaut facile-

ment a])preiidre ce qu'il ignore, le néglige entièrement, et aj^'cdée., chez

C(dui (lui non seulement le néglige, mais refuser, repoua.se volontaire-

ment et délibéremeM b's moyens de s'instruire.

D'après ces principes de i)liilosophie, nous devons conclure que dé-

cider ou juger " en bctiiue conscience, " c'est décider ou juger d'après

" une conscience vraie " non ignorante du droit ou du. fait, car alors ce

serait déciiler d'après une conscience fau une, ou erronnéc, et le jugement

rendu d'après une telle conscience .serait d'autant plus pervers (|ue ce-

lui qui le rendrait aurait eu [)lus de moyens de s'instruire, soit du droit,

soit du fiiit, et aurait volontairement négligé ou refu.sé de le faire.

Donc, pour décider eu bonne conscisnae, le commis.saire doit con-

naître le droit ; f)r le droit résulte de la loi, d(is contrat'-^ ou quasi-con-

tnits, lesquels sont régis par la loi ; le commi.s.saire doit donc connaître

la loi, et le commissaire qui jtrétend sans sourciller qu'il n'a pas besoin

lie la loi, qu'il s({ piisse de la loi, qu'il en fait fi pour décider et juger, dit

donc une grosse absurdité ou si l'on veut une grosse bêtise.

4

—

Selon Véqiiité—" Ce mot reçoit deux acceptions en jurispru-

dence , il peut être jtris d'abord pour ce point de droiture qui détermine

la décision du juge, ([uand il veut suivre les règles strictes auxcpielles

il est obligé de se conformer.

Il siguilie aussi queU^uefois la justice exercx'c, non i»as selon li ri-
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gueur do la loi, mais avoc une modératiou et un adoucissement raison-

nables*"

Mais qu'est-ce que l'équité dans l'opinion de la plupart des hom-

mes ?

C'est souvent quelque chose de fort arbitraire ; ce qui parait juste

à l'un, parait injuste à l'autre ;~réquité cependant, comme la vérité,

ejt U'N-e,—et elle n'apparait jamais plus évidente que lors(iu'elle est

aidée de la loi, qu'on doit regarder comme le fruit de la sagesse et de

la réflexion du législateur, et qui n'est jamais présumée nous induire eu

erreur. Le législateur, pour soulager notre faiblesse, est censé avoir

fait lui-même les frais d'une étude particulière de l'équité, et nous l'a-

voir donné pour règle dans ses décisions.

Dans les matières civiles où la loi est claire et précise pour certains

cas, ce serait en quelque sorte blesser l'étiuité elle-même que de s'écar-

ter de la loi sous quelque prétexte d'en vouloir temi>érer ou niodifier

ha dispositions par les principes particuliers d'une plus grande équité
;

autrement la loi n'aurait rien de certain, et les citoyens croiraient on

vain traiter avec solidité à l'omlire de ses dispositions. Il est vrai qu'on

doit en ^out considérer partictdièrement ré(iuité ; mai.^ cette règle de

.droit n'a à'apjjlication qu'a («a; cas 'particuliers qui n'ont reçu la dé-

cision d'aucune loi
;
quand il s'agit de prononcer sur des difficultés em-

barrassées, pour rencontrer juste, n faut être équitable, mais, ces cas à

part, Véquité de la loi doit néoesHairémeut l'emporter. (Guyot, Dict.

Jurisprudence , ve r/;o-équ ité)

.

Donc, pour juger " selon l'équité, il faut connaître la loi, puisqiu;,

en matières civiles surtout, la loi est censée être l'expression écrite de

l'équité sur laquelle elle est ellemême basée et fondée.

Donc le juge ne peut décider, selon son équité, qu'au cas' ou la loi

est muette, incertaine ou douteuse quant à son application au cas à juger.

5_C. P. C. 1184. Les commissaires ont, pour le maintien de

l'ordre pendant les s(''ances tie cette cour, ainsi que pour faire obéir à

leurs mandats, ordres et jugements, les mômes pouvoirs que les autres

tribunaux du Bas-Canada.

4. Ceux qui assistent aux séances des triljunaux doivent s'y tenir

découverts et en silence.

5. Tout ce que le tribunal ou le juge siégeant ordonne pour le

mairtien de l'ordre pendant les séances doit s'exécuter à l'instant. Dî

*
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mot juge employer seul, soit dans ce code ou dans le code civil, s'enttmd

égaliMnont du juge en chef ou de tout juge suppléant du même tribu-

nal, à moins que le contraire no soit exprime,

6. Los dispositions des deux artiflles précédents doivent également

s'observer dans tous les lieux où les juges exercent leurs fonctions.

7. Toute personne qui trouble l'ordre pendant l'audience ou la sé-

ance du juge, fait des signes d'approbation ou d'improbation, ou refuse^

de se retirer ou d'obtempérer aux injonctions du juge ou aux avertisse-

ments des huissiers ou autres officiers du t'ibunal, i)eut être condamné

sur le champ à l'amende ou à remprisounemeut ou aux deux, suivant

la discrétion du tribunal ou du juge.

8. Si le trouble est causé par un individu remplissant une fonction

près le tribunal, la suspension peut lui être infligée, en sus des i)éuali-

tés mentionnées en l'artichi qui précède.

9. Les tribunaux, suivant les circonstances, i>euvent, dans les cau-

ses dont ils sont saisis, prononcer, même d'office, des injonctions ou des

répiimandes, supprimer des écrits ou les déclarei" calomnieux.

10. Le tribunal ou le juge siégeant peut nommer un interprète, et

lui allouor une somme raisonnable qui fait partie des frais du procès.

S. 11. B. C, c. 8;i s. 86.

11. Tout tribunal ainsi t[ue tout juge di; ce tribunal, a droit d'exi-

ger le serment, lorsqu'il le juge nécessaire, et il peut le recevoir dans

ce cas, de mêuu^, que dans tous les cas où il est requis par la loi ou les

règles de pratique.

Ibid, .S.S'. !», 44.
*

1183. Ils peuvent être récusés pour les mêmes causes qiu; les ju-

ges des autn's tribunaux.

118i). Cette récusation doit être faite i>!ir écrit. Voir Ibid, n. 12.

1187. Si ton« Icî commissaires sont récusés par l'une ou l'autre

des parties, la cause est immétUateinent transférée k la Cour des Com-
missaires la plus voisine, «jui adjuge sur la récusation et procède en-

suite à instruire et juger le fond, dans le cas seulement où la récusution

est maintenue,

Mais si la récusation est déclai-ée non recevabh;, la cuise est ren-

voyée au premier tribunal qui, sans égard au fond, peut taxer les frais

de cette récusation contre la partie qui l'a faite.

il
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17G. Tout juge peut être récusé :

1. S'il est parent ou allié de l'une dos parties jusqu'au degré de

cousin germain inclusivement
;

S. K. B. C, c. 81, s. 3.

2. S'il a un procès dur pareille question que celle dont il s'agit

dans la cause
;

Ord. 1667, Ut. XXïV, art. V.

3. S'il a donné conseil sur le différend ou s'il en a connu aupara-

vant comme arbitre ; s'il a sollicité pour l'une des parties, ou s'il a ou-

vert son avis hors de l'instance et jugement
;

Ibid. art. VI.

4. S'il a procès en son nom devant un tribunal où l'une des par-

ties sera jugée
;

Ibid. irt. VII.

5. S'il y a eu de sa part menace verbale ou par écrit contre l'une

des parties depuis l'instance, ou dans les six mois qui ont pn'icédé la.

récasation ; ou s'il y a eu inimitié capitale sans i-éconciliation ;

Ihid. art. VIII.

6. S'il est syndic ou protecteur de quelque ordre, corps ou com-

munauté partie dans la cause, ou tuteur honoraire ou onéraire, subrogé-

tuteur, ou curateur, héritier présomptif ou donataire de Tune des par-

ties
; .

Ibid. art X.

7. S'il a quelqtie intérêt !k favoriser une de» parties,

1 Pigeau, 365-6.

177. Le juge est inhabile, s'il est intéressé dans le procès, soit per-

sonnellement, ou à cause de sa femme, et aussi lorsque sa femme sépa-

rée de bien» d'avec lui est intéressée dans le procès.

Jind.

178. Le juge récusable ne peut se déporter du jugement du procè»

qu'après avoir déclaré les causes de récusation qui peuvent être invo-

quées contre lui, et que le tribunal a ordonné qu'il s'ab&tienne dp siéger.

Ord. 1667, Ht XXIV, art XVIII.

179. Tout juge qui connait cause valable de récusation en sa per-
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sonne, est tenu, sans attendre qu'elle soit proposée, d'en faire la décla-

ration par écrit, pour être mise au dossier.

Ihid. art. XVII. *
• .

180. Toute partie en l'instance qui sait cause de récusation contre

le juge, est également tenue do la faire connaître aussitôt qu'elle vient

à sa connaissance.

»%%%%%%%%%«%%%%%%%«

GHAR IV.

DE LA COUR DE COMMISSAIRES.

1—Oil TENUE.

2—SÉANCES,—QUAND ONT LIEU ; AJOURNEMENTS,

3

—

Jours non juridiques ; pas de vacance.

4—Nouvelles cours—juridiction territorialk déterminée.

oOo

1^—La cour de commissaires doit être tenue près de l'église, ou
dans le lieu le plus fréquenté de la localité, indiqué par le ou les com-
missaires, dans une salle convenable fournie par le grefïier.—Voir
greffier, chap.—Elle ne peut être tenue dans une auberge, une maison
d'entretien public ou ses dépendances. 2430.

2.—Les séances sont publiques (2431) et sont tenues le premier

lundi de chaque mois, n'étant pas un jour férié, et si ce lundi est un
jour férié, le jour non férié suivant, et tels autres jours auxquels les

commissaires jugent à propos de l'ajourner pour l'audition des témoins

et la décision des causes. 2433.

, 3—Sont réputés jours non juridiques :

1. Les dimanches
;

2. Le premier jour de l'an
;

3. Les fêtes de l'Epiphanie et de l'Annonciation, le mercredi des
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Si;

cemlres, le Vonciredi-Siiiiit, le lmi<Ii de Piuiuos, la fôto do rAbCcnsion,

la F(lt(;-Dieu, et les fêtes de St-Piern et St-Paul, la Toussaint, la Cou-

ceptiou et Not"l
;

*

4. L'anniverauire de la naissan-^e du souverain ott le jour fix(5 par

proclamation pour sa ct'lébvaticni
;

5. Le premier jour de juillet, annivcrsaiit; do la mise en vigm^ur

de l'acte d'union, ou le deuxième jour si le premier est un din^anehe
;

6. Tout autre jour fixé par proclamation royale, ou par prorliuna-

tion du gouverneur-général ou du lieut'inant-gouverneur, comme jour

do jeûne ou d'action de grâces générales ; mai^ tout bref d'assignation

ou autre procédure qui, avant telle proclamation, a été faite rapportable

h un jour ainsi trxé, peut être rapport»'' le jour juridique suivaut." 3i

V., c. 7, a. 2, 5^ 25 ; 42-43 V., c. 10, ss. 1 et 2.

" 3. Si le jour auquel une chose doit être faite conformément à la

loi est non juridique, la chose ]>eut se faire avec le mên\e eifet le jour

juridique qui suit immédiatement,

Cet article s'applique aux ventes annoncées pour être faites par

autorité de justice." 42-43 V., c. 19, s. 4.

D'apvr l'art, premier du Code de ])rocé(luro Civil, excepté Icft

cours de coinmisnairei^ pour la décision s(jmmairo dos petites causes,

les tribunaux ne peuvent siéger entre le trwnte de juin et le premier du

septembre de chaque année, et, eu outre, ne sont pas tenus de siéger

entre le trente et un d'août et le dix de septembre et entre le vingt do

décembre et le qiiinze de janvier."

5—La loi 41 Vict,, ch. 17, contient ce (|ui suit :

' 1. Le chapitre 94 des Statuts llofondus pour le Bas-Canada est

par le présent amendé, en ajoutant après la s(iction 49 Ws sections sui-

vantes :

49rt. La Cour de Commissaires qui a été, ou qui pourra être ci-

après établie dans toute paroisse ou totvnfihip, continuera d'être la Couv

de Commissaires do telle paroisse ou toionship et d'avoir juridiction sur

toute l'étendue du territoire compris dans les limites de telle paroisse

ou tovmship au temjis de l'établissement de cette cour ; et ce, nonobs-

tant l'incorporation de villages (jui aura été faite ou pourra être faite de
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partie de tel territoire. Mais le Liouteuant-Gouverneur en conseil

pourra, en tout temps, sur requête à cet effet, (^-tablir une Cour de Com-

missaires dans et pour tout tel village, dans lequel cas la cour de telle

paroisse ou Unvnship continuera d'avoir juridiction seulement sur le

reste du territoire, et elle' pourra continuer de tenir ses séanctîs dans

les limites de tel village
;

49 fc. Toutes les fois qu'une paroisse ou un township dans lequel

a été ou pourra Ptre établie une Cour de Commissaires, est divisé en

d<5ux paroisses ou toumships ou plus, ou toutes les fois qu'une . partie

du territoire de telle paroisse ou township en est détachée, le Lieute-

nant-Gouverneur en conseil pourra, sur requête à cet effet, déterminer

pour l'avenir la juridiction de telle cour et le nom qui la désignera.

4:9c. Aucune des dispositions ci-dessus ne sera interpi-étée de ma-

nière à affecter, ni n'affectera en aucune manière les causes, procès ou

procèdes maintenant pendants devant aucune Cour de Commissaires à

laquelle cet acte doit s'appliquer.

Arts :•—2419, 2420, 2421, S. K. Que.

Il ne peut y avoir, pour chaque localité, qu'une SQule cour do com-

missaires. 2414.

^WM'//.'////V////////////////////////////M''^^^^^

GHAP. V.

1 —Juridiction de la Covk de Commissaires.

2—définitions
;

3

—

Explications exemplifiêes et jurisprudence.

1—L'article 6011 des statuts refondus de Québec, amendant l'ar-

ticle 1188 de notre code de procédure, nous semble déterminer avec

précision et clarté l'étendue territoriale dans laquelle la cour de com-

missaires exerce sa juridiction.

Cet article indique de plus qu'elles sont les matières oudroits liti-

gieux dont elle peut prendre connaissance.

V
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1188. " La cour Ue.s conimi.ssain'S prend connaissance et juge en

derninr iTs.sort, de toute doiniinde d'une nature purement personnelle

et mobilière, r(5sultant d'un contrat ou quasi-contrat et n'exo^jdant pa»

la somme ou valeur de vingt-oim] piastres :

1— Contre un défendeur résidant dans la localité même ;

2—Contre un défendeur résidant dans une autre localit<) dans un

rayon n'excédant pas cinq lieuts, si la dette a été contractée dans la lo-

calité ])our laquelle la Cour est établie.

.']—Contre un défendenr i-ésidant dans une localité voisine où il n'y

a pas de commissaires ou dont les commis.saires ne i)euvent siéger à rai-

son de maladie o\\ autre cause d'incompétence
;
pourvu qrie telle Iwa-

liU f^oit dans le didrictut dans un rayon n'excédant pas dix lieues ;

—

mais ce tribunal n'a pas de juridiction dans les cités de Québec, Monl-

mxl, Trois-Kivièn^s et St Hyacinthe, s'il s'y trouve d'autres tribunaux

pour prendre connaissance de la question en litif^o. 1188 amendé par

6011 S. R. Que. " Elle n'a aucune juridiction pour le recouvrement

des amendes ou pt'nialil^s. 30 S. R. Que.

La 46 Vict. c. 28, s. 8, élargit la juridiction do la Cour des Com-

missaires en l'étendant à la collection des taxes municii^iles de sorte

qu'il faut lire comme suit l'art. 951 du Code Municipal :

951. Le paiement des taxes Municipales peut être également re-

clamé par une action intentée au nom de la corporation, devant un juge

de paix, ?.« Cour des CommiamiireN pour la décision sommain^ den pe-

titcH caillées de la jxo-ow.se ou riiunic'ipalité -s'il y en a une, devant

la Cour de Magistrat ou la Cour de Circuit du Comté on du distnct,

tant contre les absent» de la Municipalifé que contre les personnes

présentes.

2—La cour des commissaires juge d'une manière i*imiviaire ;—c'est-

à-dire brièvo, succinte, sans enq\i(?te écrite au long, à moins d'une de-

mande spéciale à cet effet,—sur preuve orale ou écrite, arrivant par la

voie la plus courte à la connaissance de la vérité.

Elle décide de toute demande purement personi^elle et mobilière.

Toute demande en justice suppose un droit, j)ersounel ou mobilier,

et pour l'éxorceT, il faut : lo y avoir intérêt ; 2o pouvoir ester en jus-

tice soit en demandant, soit en défendant. Ceux qui n'ont pas le libre

exercice de leure droits doivent t^tre représentés, assistés ou autorisés do

la manière fixée par les lois qui règlent leur état ou leur capacité res-

pective.
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Ainsi par l'art. îU)4 du Code Civil, toi que remplacé par le chai».

22, 51-52 Vict. (1888) " les actions du mineur sont intentées au nom
de son tuteur.

NéanmolaH, le mineur Agé de .quatorze an? peut intenter »cul les

actions en recouvrement d(i gages.

Il peut aussi avec l'autoriH-iiion du juge, intenter seul toutes autres

actions découlant du contrat de louage de services ^Kirionnels.
"

Le droit personnel est celui ({m est attiiché à la personne, comme
la liberté, le droit de cité, etc, etc.

Le droit mobilier est celui qui no consiste qu'en quelque chose de

mobilier, comme le recouvrement d'une somme de deniers à une fois

payer.

Le droit réel est celui qui est attaché à un fond, comme une rente

foncière, la dîme.

C'est ainsi qu'il a été jugé, par la Cour ae Circuit, en 18G7 que :

—

lo Une action pour tlîmes est une action personnelle—i-éelle et la

Cour des Commissaires est incompétente pour en connaître aux termes

du statut qui la constitue ;

2o Que le jugement «l'une cour de Commissaires qui prend con-

naissance d'une action pour dîmes est radicalement nul et n'a pas l'au-

torité de chose jugée.—Roy vs. Bergeron 2 K. L. 532.

Le droit immobilier est celui qui est réputé immeuble par fiction

en vertu de la loi.

Jusqu'au montant de $26.00.

Dans une cause de Bourbeau.il a wté jugé par laCourSuj^Xirieureen

1862 que la Cour des Commissaires avait juridiction pour le recouvre-

ment de la babince d'une somme excédant $25.00 pourvu que cette ba-

lance n'excède pas cette somme elle-même.

Dans une cause de Lemieux vs. La Cour des Commissaires de la

paroisse de Longveuil, C. S. Monti-éal, 22 Sept. 1885, Jett^, J,, il a été

jugé:—

Que lor.squ'une partie du territoire d'une paroisse où est établie une

Cour de Commissaires, est érigée en ville, le fait de cette incorporation

n'enlève pas à la Cour sa juridiction ni sur la paroisse ni sur la ville.

L'art. 68 du Code Municipal a donné lieu à cette décision. Voici cet

article ;

—
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*' 68 C. M. I>j lieuteuaiit-^ouvevnoiir un conseil pout, par procla-

mation, (îrigr-iv un t-orritoire formant uir! municipaliU' de village, on uno

municipalitxî de ville, s'il croit de l'intérêt de cette municipalité et de

ses habitanta de faire cette •^r.'ctiou.
"

Une décision contraire a été rendue en février 1882, par l'hon. juge

Oill, présidant la Cour Supérieure, à Sorel.

Dans une cause de Sirois vs Guimond, il a été jugé :

lo. Qu'une Cour des Coin, établie dans uno paroisse dont uno

partie du territoire a, depuis l'établissement de cette Cour, été érigée on

ville incorporée, cesse d'avoir juridiction dans cette ville, alors mf'nu)

que la ville formerait encore partie de la paroisse canonique, la juridic-

tion ordinaire de la Cour des Commissaires étant restreinte aux limi-

tes actuelles du territoire de la paroime inunicipale ; que cette Cour

ne peut légalement siéger en dehors de ces limites, et que les commis-

saires, pour être compétents à siéger, doivent résider dans ces mêmes

limites.

2—Cette décision ne j)cut 8'apj)liquer aux villages incorpoi-és en

municipales séparées do la paroisse dont ils faisaient ci-devant partie,

le Statut 41 Vict., c. 17—(Que. 1878) amendant le c. 94 S. R. B. C, —
ordonnant que la Cour des Commissaires de la paroisse continuera à y
avoir juridiction.

3—Que dans une poursuite portée devant une 'Cour de Commis-

saires sous parag. 3, de l'art. 1188 G. P. C, la juridiction doit apparaî-

tre à la face même de la procédure." R. L. vol. 11, p. 230.

Cette décision nous parait parfaitement conforme aux termes du

Statut ;—en voici une autre dans le même sens.

Cour Supérieure du district de Juliette..

l'i-ésent :—L'Honorable M. le Juge Loranger.

Exparte Evangéliste Joly, pour Certiorari; et Onésime Deschêne, Intimé,

Jugé :—Que la Cour des Commissaires n'a de juridiction que

dans les limites de la paroisse municipale dt non dans les limites de la

paroisse ecclésiastique.

Une action fut instituée dans la paroisse de St Jean de Matha,

devant la Cour des Cjmmissaires contre deux débiteurs solidaires, dont

l'un avait sa réisidence dans la partie de la paroisse qui se trouve dans

L
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lo district do Juliette, et rnuire dans lu i)artio du Townshij» de lîrandon

qui eut annexée canoniquotnout h la dite paroisse, mais qui se trouve

dans le district de Itichelieu.

Evangélisto Joly comparut it déclina la jurindiction do la Cour^

alléguant qu'il résidait dans le d. rict du Richelieu ; l'exception fut ren-

voyée et il fut condamné.

Il appela alors par Certiorari, pn'sUmdant que la cour avait (ixoédë

sa juridiction
;
qu'il n'était pas justiciable de cotte cour, ne n'isidant pas

dans le district de Joliette, mais dans celui de Kiohelieu.

L'Intimé invoqua à l'encontro de cette prétention la section 7 du

chapitre 94 des S. 11. IJ. C. qui so lit comme suit : — " Chacune des

dites Cours des Commissaires aura le pouvoir d'entendre, juger et déci-

der, d'une manière sommaire toutes {(«ursuittis pour alï'uires pure-

ment personnelles lorsfiue lo défendeur réside dans une paroisse,

township ou localité extnv-paroissiale, dans et pour laquelle les com-

missaires sont nommés. "

Dans le cas actuel les commissaires sont nommés pour la paroisse

de St Jean de Matha, hvqi*elle co uprend, tant la jiartie qui se trouve

dans le district de Joliette <|ue celle qui se trouve dans le

tpwnship de Brandoïi et par consénuent dans le District de Ri-

chelieu, et que la Cour des Commissaires sous ces circonstances avait

jurisdiction dans toutts l'étendue de la iJaroisse.

iL'Hon. Président de la Cour en prononçant le jugement dit que pou*

déterminer cette cause, il ne s'agissait que de rechercher quelles soi.i<

les limites de la localité pour laquelle la Cour des Commissaires est ins-

tituée ; si la loi a eu en vue la paroisse municipale ou la paroisse ecclé-

siastique; il est d'opinion que c'est la paroisse municiimle et qu'tn con-

séquence, la Cour n'a point de juridiction sur la partie du township de

Brandon annexée canoniquement à la paroisse de St Jean de Matha,

oii réside le Défendeur et il donna comme raison déterminante, que si

c'était la paroisse ecclésiastique, le protestant et le catholique se trou-

veraient justiciables de deux Tribunaux différents, l'un devant aller

devant la Cour de St Jean de Matha, et l'autre protestant, devant aller

devant la Cour du township de lîrandon, ce que la loi n'a jamais eu en

vue, et eu conséquence le jugement de la Cour des Commissaires fut

cassé.

'<-%
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i

I

Dans une cause de Dubois vs Fautcux, il a été jugé :

1—Que les juges de la Cour Suftérieure sont censés connrtître les

localités où il y a des Cours de Commissaires, l'établissement de ces

cours étant publié dans la Gazette OJHeielle de Québec.

2—Qu'une application pour writ de certioravi de la part d'un dé-

fendeur résidant dans la localité voisine de celle oxi a été rendu le juge-

ment, ne sera pas accordée, s'il est à la connaissance du juge qu'il n'y a

pas de Conr de Commissaires dans la localité où réside le défendeur, et

que la distance entre les deux localités lui soit aussi connue, quoiqu'il

n'apparaisse pas par la copie du jugement produite avec lapplication,

que la dette ait été coîitractée dans la localité où la poureuite a eu lieu,

ni que le défendeur résidait dans la localité voisine ni qu'aucune des

dispositions w^quises par l'art. 1188 du C. P. C. pour donner juridiction

à cette Cour, aient été observées, Writt refusé,

K, L, vol. 7, p. 430~C. S, Barthelot, J.— 1875.

Dans une autre cause de Dupas vs. Palliser, il a été jugé :

Qu'une application pour writt de certiorari, sera accordée, s'il ap-

pert par la copie du bref de sommation et la copie du jugement... que

le défendeur ne résidîiit pas dans- la localité même, et qu'il n'apparaisse

pas que la dette ait été contractée dans la localité pour laquelle cette

Cour est établie, ni que le délendeuv lésidait dans une localité voisine

où il n'y avait pas de commissaire où dout les commissaires ne pou-

vaient siéger h raison de maladie ou autre cause d'incompétence

—

Writt accordé—K. L. v. 7 ^ . 431—187r).

Dans la même cause :

Jugé—Qu'un jugement rendu parla Gourdes Commissaires contre

un défendeur résidant dans une locaht«5 voisine où il y a une Cour de»

Commissaires, sera annulé si la juridiction de la Cour (jui le prononce

n'apparait pas à la face des procédés,—R, L, v. 7, p. 432,

•«%«%«%»%««%%%%%%%«



COUR DES C0MMIS8AIBES

GHAP. « (suite du précèdent.)

19

*^»t>*^:»î>filïî«5*f-.««5tf^

1

—

Juridiction.

2

—

Saisie-aurêï simple ; en main-tierce
;

3—références, affidavit
;

4

—

District judiciaire, sens de ce mot.

5

—

Exemple et iiéférence.

1—1189. C. P. G. Elle ne peut conriuître d'actions pour inju-

verbales, ni pour assaut ou batterie, ni de cl-jmandes relatives à l'étali

civil des personnes, à la paternité, à la séduction ou aux frais de gési-

ne non plus que pour le recouN rement d'amendes ou pénalités quelcon-

ques, 30 S. R. Q.

1190. Elle connait des demandes en recouvrement de répartitions

pour la construction ou réparation d'églises, presbytères et ciraeticres,

ei de taxen municipales, n'excédant pas la somme de vingt-cinq pias-

tres. V. ci-dessus Art. 951 0. M.

1191. Elle peut, dans les matières de sa juridiction, accorder :

La saisie -gagerie
;

La saisie-reveiidication
;

I^ saisie-arrêt après jugemenfj

2—-L'arrêt simple ou en main-tierce avant jugement sur demande

excédant cinq piastres, lorsqu'il est établi par le serment du demandeur

ou de son agent que le défendeur cèle ou est sur le point de celer ses

biens, se cache ou a l'intention de quitter subitement la province, dans

la vue de frauder ses créanciers.

La dernière partie de cet article relative à l'arrêt simple ne donne

pas toute la latitude et ne requiert pas non plus toutes les exigences

de l'art. 834. Cependant, en semblables matières, il est de principe

que la loi soit uniforme.

3—Nous citons ici l'art. 834 ; nous donnons une formui i' iflida-
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vit contenant toutes les exigonoes de cet article, au No 2 du petit for-

mulaire.

834. Le créancier a droit, avant jugement, d'obtenir du tribunal

compétent un bref à Teifet de faire arrêter les biens et efi'ots de son dé-

biteur
;

lo Dans le cas de dernier équipeur
;

2o Dans les cas où le demandeur produit un affidavit constatant

qu'il existe une dette due personnellement par le défendent au deman-

deur excédant cinq piastres, et que le défendeur se cache on est sur le

point de quitter subitement la province ou recèle où est sur le point

de receler ses biens, avec l'intention de frauder ses créanciers ou nom-

mément le demandeur ; ou que le défendeur est un commerçant, qu'il a

cessé ses paiements et refusés de faire cession de ses biens pour le bé-

nijîce de ses créanciers ; et dans chaque cas, que le déposant croit vrai-

ment que sans le bénifice de l'arrêt, le demandeur perdra sa dette ou

souffrira des dommages.
"

Cette déposition—aftidavit—peut être reçue soit par un des com-

misaaires—ou par le greffier—art, 1192.

1192. Telles procédures jieuvent être mises à exécution hors les

limites du district judiciaire dans lequel elles ont été décernées pourvoi

qu'au dos du mandat, un des uommissaires mette son ordonnance per-

mettant l'exécution du mandat dans le district voulu.

4—L'expression " district judiciaire " ne signifie rien autre chose

ici que la circonscription ou les limites territoriales de la paroisse mu-
nicipale dans et pour laquelle la Cour des Commissaires a été établie e«

le terme " dans le district voulu " signifie toute autre localité située

dans le même district, et non dans un district judiciaire voisin,—ce qui

serait en contradiction avec les termes mêmes de l'art, 1212 qui s'ex-

prime ainsi :

"1212. A défaut do satisfaire à la condamnation prononcée coptre

lui, sous huit jours, le débiteur peut y être contraint pir la saisie et

ente des meubles saisissables qu'il peut avoir dans Vétendue du dis-

ii-ict où est située la cour qui a jugé." K̂ÊKÊÊJ

lUusitturs commissaires, se basant sans doute sur le paragraphe 2 tf

de l'art. 1188, ont été d'opinion que lorsque la dette était contractée



COTJR DES COMMTSSAItîKS 21

dans les limites de leur juridiction par un défendeur résidant dans un

district judiciaire voisin, leur juridiction atteignait ce défendeur.

C'est une erreur.

Un exemple fera mieux saisir notre pensée :

4—A. B. de la paroisse de Ste Marie do Mannoir, dans le district

de St Hyacinthe, a contracté une dette dans la paroisse de St Joseph

de Charnbly, dans le district de Montréal, chez C. D. marcliand de

cette dernière paroisse.

Eh bien, quoique A. B, ait contracté sa dette dans la paroisse de

St Joseph de Chambly, il ne peut légalement être assigné devant la

Cour des Commissaires de cette paroisse, parce que la juridiction de

cette Cour ne s'étend qu'aux justiciables do cette paroisse, et des loca-

lités voisines situées dans le district de Montréal,—et ne peut atteindre

_A. B, résidant à Ste Marie de Mannoir, dans le district de St Hyacinthe.

A quoi servirait à 0. D. de prendre un jugement contre A. B.

—

puisque d'après l'art. 1212, il ne peut être exécuté que sur les " meii-

hUs que A. B. peut avoir dans l'étendue du district où est située la

Cour qui a jugé, et que A. B. réside dans un district voisin on ne sau-

rait l'atteindre la juridiction de la Cour quia jugé.

GHAP. 7.

Du Gkeffieu.

oOo

Un grellier est nommé pour chaque cour de commissaires ; et cette

nomination est faite par le commissaire ou par la majorité des commis-

saires, lorsqu'il y en aura plus de deux, et lorsqu'il n'y en aura que

deux, par le commissaire dont le nom sera le premier sur la liste : S, II.

B. C. c. 84, 2423 S. K. Q.

Le greffier ainsi nommé, peut être destitué parle ou les commis-

saires, ou par la majorité d'entre eux, et remplacé par un autre greffier.

2424.
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Le grelHor peut avec la perniisBion dus cointjiissaires, ou de la ma-

jorité'' d'enlro eux, norumcr un diiputé pour les actes duquel il est rea-

ponnablo, et qu'il peut destituer a volontc'i, Jbid, s. 27. 2425.

II n'y a qu'un seul gretlier de la cour de commissaires, par pa-

roisse, townsiiip ou localité extra-paroissiak-, quoiqu'il puisse avoir été

nommé deux ou un plus grand nombre de commissaires pour telle

place. Ibitl, s. 28. 242G.

Pi^rsonne ne sera nommé gretiier il'uue cour de commissaires, s'il

n'a et ne i)0Hs6de actuellement, pour son usage et avantage, soit en lief,

roture ou en franc et commun soccage, soit comme ])ropriétaire, ou à

titre d'emphitéose originairement accordé pour un terme d'au moin'?

vingt-et un ans, ou d'usufruit viager, des terres, héritages ou autres

propriétés immobilières, situés dans les limites du comté où il doit agir,

de la valeur annuelle de quarante-huit piastres, en sus de ce qu'il fau-

drait pour acquitter les rentes, redevances et hypotluViues dont ces

biens pourraient être grevés et chargés ; à moins que cette personne ne

donn^. bonne et suliiaaute caution, devant un des commissaires de cette

cour, pour ivpondre de la diu:; exécution de ses devoirs, juscpi'à concur-

rence de la somme de deux cents piastres, et aloi's elle pourra agir

comme greiHer, tout comme si elle avait les qualiKcations en biens im-

meubles spécifiées ci-dessus : 2428.

Aucune personne n'ayant pas atteint l'âge de majorité, ni aucun

huissier, pergcnt de milice aubergiste, cabaretier, ou vendeur de bois-

sons spiritueuses ou fermentées, à boire chez lui ou dans les dé].>en«lan-

ces de sa maison, ne seront nommés grefliers ; et aucun juge do };aix.

aucun })ère, fils, frère, beau-frère, gendre, neveu, commis, ou agent d'au-

cun des commissaires pour ses affaires privc'^es, ne pourra être grcllier

de la cour où ce commissaire aura droit de siéger. 7 V. c. 19,

s. 29, 2427.

Le greffier de chaque ur de commissaires tient un registre do

toutes les procédures intentées devant elle, ainsi que de toutes les pro-

cédures, jugements, matières et choses auxquelles elles donnent lieu
;

lequel registre contient un état succinct des noms, qualités et résidences

des ])arties, de la nature de la demande et de la déftmse alléguée ; spéci-

fie quels papiers (s'il y en a) ont été fournis comme preuve flans la

cause, avec leurs dates, et les noms des notaires qui les ont passés, lors-

que ces papiers ont des actes notariés : 243G,
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Le greffier donne copio des entrées faites au registre à toute per-

sonne qui la demande, h. raison de dix centins par chaque cent mots, à

poino de quarante piastres d'amende, s'il refuse ou n(5glige d'en livrer

telle copie ; laquelle amende est recouvrable par la partie à qui telle

copie a ('ité refusée. Ihid, s. 30. 2437.

Le registre de la cour des commissaires, d'une paroisse, township

ou localit<i extra- paroissiale, continue toujours d'être le registre de cette

cour, malgré les changements survenus dans le personnel des commis-

saires ou greffier:

Lorsque le greffier d'une cour de commissaires cesse do remplir les

devoirs de sa charge, il délivre, (ou avenant son décès, ses hétitiers ou

représentiints h^itimos délivrent) de suite, sous l'amende en dernier

lieu mentionnée, le registre et les papiers qui sont en sa possession au

commissairaire ou à la personne nommée greffier.

Voir arts: 1200, 1205, 1215, S. H. Que. 2438, 2439, 2440.

Tout greffier qui, dans l'exécution des devoirs de sa charge, se con-

duit mal, ou délivre à un huissier, sergent de milice ou autre personne,

aucune pièce de procédure, pour être distribuée, vendue ou aliénée d'une

inain'ère ilh^gale, est passible, pour chaque offense, d'une amende de

quarante piastres, et est, de ee moment, inhabile à agir comme greffier,

7 V. c. 19, s. 38. 2443. '

Toutes les amendes pécuniaires imposées ou encourues pour offen-

ses commises en contravention aux disj)ositions ci-dossus, peuvent être

riîcouvrées i)ar poursuite, devant une cour ayant juridiction civile jus-

qu'à concurrence du montant de l'amende imposée dans le district oii

Toffense a été commise ; et moitié de l'amende appartient au poursui-

vant, et l'autre moitié est payée au receveur général, et forme partie du

revenu consolidé de cette province. Ihid, s. 39. 2444.

Le loyer et le chauffage de la salle où se tient lu Cour sont payés

par le greffier ; cette salhî doit être près de l'église, dans tm endroit pu-

blic et désigné dans tout bref d'assignation ou de subpœnas. 2430-

2435.
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CHAP. 8.

DU PIlOCUREUHet NOTE.

Ï20?>. Poi'sonne ne peut agir corauie [)rocureur do l'une des par-

ties devant la cour des commissaires, à moins d'être avocat et procu-

reur, ou porteur d'une procuration ap<5«iale, ou à moins que ce ne soit

en la présence et du consentement de cette partie.

TjCs huissiers et strgents de milice ne peuvent en aucun cas rem-

plir cette fonction. C. P. C.

1204. Tout individu, au.,re qu'un avocat et procureur, comparais-

sant pour quelqu'une des parties, le doit faire gratuitement ; et tel in-

dividu recevant pour ce service, soit directement ou indirectiiment, un

honoraire, émolument ou rémunération quelconque, est pn'sumé l'avoir

obtenu sous de faux pi-étextes, et est punissabh en conséipience, et de

plus il devient incapable d'agir comjne procureur devant une cour de

commissaires. C. P. C.

12i)5. Le grettier de la cour ne peut non plus agir comme procu-

reur ou porteur de pièces de l'une des parties. C. P. U.

Jusqu'à présent (1889) les avocats ont évité autant que possible

de plaider devant la Cour des Cl .miasaires. L^ur qualité seule a sou-

vent sulti pour faire perdre une b.jnue cause à leiir client.

Les commissaires ont-ils peur de s'instruire, ou se croient-ils telle-

ment supérieurs que nul ne peut leur en montrer ?

Les juges de la Cour de Circuit, de la Cour d'Appel, de la Com
Suprême; du conseil jn-ivé écoutent avec une respectueuse attention, les

plaidoieries des avocats, et les commissaires refuseraient de !» entendre

ou ne les entendraient qu'avec répugnance, parti pris et bien résolus,

d'avance de leur faire perdre leur cause. Allons, messieurs les parti-

sans de l'équité, où est-elle, là, votre équité tant vantée, cette jiauvre et

sainte équité dont l'ignorance, les préjugés, la passion, la partisannerie,

une safUsance ridicule, se fout un manteau.—Dites ?

—

m'Mm:m«MMii!mmivM!im'/Mimim'>K<Mi
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GHARIX
DES ASSIGNATIONS.

1

—

Ce que doit contenik le uuef d'assignatiox
;

2—^quani) ne peut être donnee;

3-_c0mmknt est faite
;

4—DfcLAI ; RAI'l'ORT DU HUISSIER
;

f,—Où NE PEUT PAS ÊTRE DONNEE.

1—1145. L'oxploit d'asàigiiiition contient un coinniandement de

payer la somme ri'«lamée ou de com[)araître devant le tribunal pour n^-

pondre à cette deman<le.

Il doit contenir en outre

Les noms, pr<'noms,rdsidenc(; et occupation tant du demandeur que

4u défendeur;

Une ijuonoiation briève des causes de la demande ;

Le jour auquel le défendeur doit comparaître
;

La date de l'exploit
;

I^ signature du Commissaire.

119G. T^ simple assignation pcuô être signifiée par un huissier de

la Cour Supérieure, ou par un sergent de milice de la localité.

1197. Si l'assignation est accomiiagnce de saisie, elle ne peut être

donnée que par un huissier, C. P. C.

D'après l'art. 40 du C. P. C, " le bref doit contenir les noms, oc-

cupations ou (qualité et domicile du demandeur, et les noms et la rési-

dence actuelle du défende ar,"~de plus, art. 50, " un exposé des causes

de la demande dans le bref même ou dans une déclaration (lui y est

joinUi,"— lit ces formalités sont exigées à peine de nullité,—art. 51.

—

Voir forui. No. 2.

Il en est ainsi devant la Cour des Commissaires, car l'art, est in-

températif et n'admet aucun temijérament. II dit : il doit contenir

&c., &c.
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2—54. Aucune assignation ne peut ôtre donnée le dimanche ou

un jour f('rii', sans la permission expresse du Juge.

55. L'a.s3ig!iation ne peut Être donnée avant (sept heures du ma-

tin, ni après sept heures du l'après-midi.)

3—50. L'assignation se fait en laissant à lu partie di>fendcre8S0

une copie du bref d'assignation et de la déclaration, s'il y en a.

Cette copie doit être certitiée véritable soit par le protonotaire, soit

par le procureur de la partie demanderesse.

57. Cette signification se fait soit au défendeur on personne, ou à

son domicile, ou au lieu de sa résidence ordinaire, en parlant à un6 per-

sonne raisonnable faisant jjartie de la famille.

A défaut de domicile régulier, l'assignation peut être donnée au

défendeur à son bureau d'affaires ou étaMissement de commerce, s'il en

a un.

58. (Dans tous les cas oii le défendeur réside au même domicile

que le demandeur, l'assignation doit lui être donnée eu personne, h

moins d'une permission du juge.)

59. S'il y a plusieurs défendeurs, l'assignation leur est dotméu

comme ci-dessus, séparément et di.stinctement, et une ct)pie laissée h

chacun d'eux,

4—1194. Le délai est d'au moins trois jours francs dans les sim-

ples assignations lorsque; le défendeur ne résille pas k plus de deux

lieues de l'endroit où il est assigné à comparaître, avec l'addition ordi-

naire, lorsque la distance est de plus de deux lieues, suivant l'arti-

cle 75.

Mais si l'assignation est accompagnée d'une saisie conservatoire,

le délai d'assignation doit être d'au moins quinze joura et ne peut excé-

der quarante jours.

Jbid, su. 22, 27.

Lorsque la distance excède cinq lieues, le délai est augmenté d'un

jour à raison de chaque cinq lieues additionnelles. Art. 75, C. P. C.
•

Ni le jour de la signification ni celui de l'échéance ne sont comp-

tés dans les délais fixés pour les assignation». Le temps du délai court

. les dimanches et les jours fériés, mais si le délai expire uu jour férié.
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il est de plein droit continué au jour suivant, La même rè^^çle s'ap-

plique à tout autre dcUai de procédure.

Art. 24, C. P. C. Voir infra. 76.

5—On ne i)eut, sous peine do nullit<5, donner d'assignation dans l'é-

glise, ni à l'autiienop, ni à un membre de la léj^i.slnture dans le liou et

le temps des séances.

Dans utie causa de Paul H usa vs Alfred Charland, M. le juge Lo-

ranger a rendu jugemeiit sur un point qui no s'est peut-être jamais en-

core présenté devant les tribunaux.

Il s'agissait d'une exception à la forme faite par le défendeur parce

que lu poursuite lui avait été signifiée dans l'enceinte même de la cour,

à une heure où le tribunal était supposé être en session, puisque, sui-

vant lui, il était 10 hrs 31 min., et que l'ouverture de la cour aviJt lieu

à lu heures 80 minutes.

Il ])rétendait que ceci était illégal.

La cjuestion de l'heure fut contestéi) mais les deux parties s'accor-

ïèrent à dire que l'audience n'était i)as encore commencée, lorsque la

poinviuite fut signifiée.

Le juge Lovangera été d'opinion qua la signification faite dans la

cour, en dehors de la session, est valable, parce que rien n'empêchti que

l'on fasse telle procédure dans un appartement qui peut être affecté

pendant une certaine partie du jour aux sessions d'un tribunal.

Cette décision établit donc que l'ouverture de la cour n'a litMi

qu'au moment oh le juge monte sur le banc.

Moutixl'il 1880.

L'assignation peut être donnée au domicile élu par la partie pour

"cette tin, 72 (J. P. C.

On peut assigner à comparaître tout jour do l'année non férié.

73 C. P. C.

La femme sépanfe de corps doit avoir signification distincte de

celle de son mari.

La femme non séparée de corjo est suffisamment assignée par la

signification faite au mari. 67 C P. C.

76. Le bref d'assignation doit être rapporté au greffe' du tribunal,

le ou avant le jour fixé.
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77. Le bref doit êtro accompaguo d'un rapport ou procès- verbul de
la ai^nification.

78. Ce rapport ou procès- verbal doit contenir, .s'il est fait par un
huissier :

1. SûH noms, l'imlication de sa rdsidenoo et la niontion du district

où il est immatriculé
;

2. Le jour et l'heure de la .signification
;

3. Le lieu où, et la p»r.sonne à qui copie de l'assignation a étô re-

mise
;

4. La distance du domicile de l'hui.ssier au lieu où l.i signification

a (5té faite
;

5. La distance du lieu des séances du tribunal au domicile du dd-

fendeur, ou au lieu de la signification ;

6. Le montant des frais de la signification.

Si le rapport est fait par le shérif ii doit contenir les mêmes énon-

cés .sauf celui en premier lieu mentionné.

Voir form. No. o.

79. La vérité du rapport ne peut être contestée que par

inscription en faux, (à moins que le tribunal n'en ordonne autrement.)

80. Le tribunal peut permettre d'amender toute erreur qui peut se

trouver dans ce rapport.

53. Le bref d'assignation et la déclaration signifiés au défendeur et

produits au greffe peuvent être amendés ou changés avec la permission

du tribunal ; mais l'amendement ne peut être permis s'il change la na-

ture de la demande.

%«%%%%%%%%%%%%%%««
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GHAP. XI-

1—ENTIlfcE DE lA CAUSE,

29

2—FaonucTioN deh pièces.

-oOo-

1—81, Tout bref d'assipination, ot tout bref do mesure provision-

nelle doit être j>ro(luit au grefle i)(aidant les beures de bureau le ou

av.uit le jour fixé pour r('])ondvo à la deuiaude, ou le jour juridique sui-

vant au cas de l'article 3.

S. H. B. C, c. 88, ««. f), 9,

82, [Si le bref n'est pas rapport(5 tel que ci-dessus réglé, le défen-

deur peut obtenir défaut contre le demandeur et congé de l'assignation

avec dépens, en déposant la copie du bref qui lui a été signifiée.]

S, H, li, C. c. 83, 88. 6C, 189, § 4—C, P. C. 154.

Tout mandat de saisie-gageric, saisie-arrôt après jugement, saisie-

revendication, arrêt simple ou en main-tierce, doit être fait rapportable

8f)U3 (juarautc jours, et le rapport en doit être fait avec le procès-verbal

des procédures, au jour ainsi fixé. Art, 1192.

Dans le cas de saisie-arrêt avant ou après jugement, le

tiers-saisi, dans les trois jours après que la signilio^ition du bref de sai-

sie lui a été faite, peut faire sa déclaration sous serment devant le gref-

fier de la Cour de Circuit, le plus proche de la localitt'^ où le V>ref lui a

éU' signifié. *

Tel greffier est aut(jrisé i\ administrer le serment requis et doit,

après avoir dressé ot reçu la déclaration du tiers-saisi^ la transmettre

sans délai par la malle, par lettre enregistrée, au gretïier de la Cour des

Conjmissaires où la cause est pendante,

It a droit à un honoraire d'une piastre payable par le tiers-.saisi,

pour recevoir et expédier la déclaration tel que requis ; et sur paiement

de cet honoraire, il (Ircsse un reçu qu'il transmet avec la décla,ration du

tiers-saisi.

Cette somme <rui.ie piastre est taxéi; par les commissaires ou par

leur greffier, comme partie intégrale des dépens de l'action ; et le reçu

qui en a été donné et transmis au greffier de la Cour des Commissaires,

équivaut à un jugement de cette Couv en faveur du tiers-saisi contre le

,;^
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demnndeur clans ruction vX peut Otrc mis à exécution par vdÎo (Uî saisie,

après le mCmu délai et de la môme manière que tout autre jugement

do cette cour. 37 Vict, eh. 11.

2—99. Le demande ir doit, en produisant l'explnit d'assignation,

mettre au grotte les preuves littérales invotiuées au soutien de sa de-

mande, avec une liste ou inventaire de ces pièces.

100. Si les pièces sont sous seing-privé, ou sans u.iriute, la partie

peut les retenir jusqu'à l'articulation de faits, en en produisant des co-

pies certitiées par elle ou son procureur.

101. Les pièces produites ne peuvent f^tre déplacées, à moins que

ce ne soit du consentement de la partie adverse, et en en donnant récé-

pissé.

C. P. C. aH. 189.

102. [Toute personne qui est en possession do quelque pièce pro-

duite, et formant partie d'un dossier, ou qui l'a prise ou reçue, peut

fître contrainte par corps à la remettre, sur une demande sommaire

adressée au tribunal, saud ])réjudice au recours pour les dommages.]

C. P. C. 107.

103. Jusqu'à ce que les pièces aient été produites, en la manière

ci-dessus prescrite, le demandeur ne peut procéder sur sa demande.

104. Toute pièce produite dans une cause devient commune à

toutes les parties en l'instance, et elles peuvent s'en faire expédier des

copies par le protonotaire tant qu'il en est ainsi dépositaire.

105. Le protonotaire ne peut recevoir aucune production en b'anc>

ni inventaire dont les cottes ne soient pas remplies.

106. Si les pièces au soutien de la demande n'ont pas été produi-

tes le jour fixé pour le rapport de l'assignation, elles ne peuvent l'ôtre

ensuite qu'en en donnant avis à la partie adverse, sauf le cas de l'arti-

cle 100.

Ce qui est dit du protonotaire s'appliq\ij également au grefllier de

la Cour des Commissaires.
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GHAP. XII.

l

—

PLAIDOIUIK—PllOCfcDUUB
;

2—Des exceptions ; Défenses au fonds
;

;i

—

Dkman incidente.

1—Le Code de proc(5<luro n'a que deux articles concernant la plai-

doirie devant la Cour de Cominiswiires 'e.^ voioi :

120(3. Si le (h'^feiideur a hô. aAn'x^né eu personne, vX fait défaut ; ou

s'il confesse jugement ; ou enfin si les parties y consentent : la cause

peut être instruit*; le jour fixé jMuir le rapport, et ju;,')e.

En tout autre cas, la cause doit être remise à un antre jour pour

être instruite.

1208. L'instruction de la cause se fait sommairement, sans qu'il

soit nécessaire que la plaidoi(;rie soit écrite.

Ces doux articles sont très-simples et se passent de comnientairos.

Mais de ce (ju'il n'est i)as nécessaire que la plaidoierie soit écrite,

l'on ne doit pas conclure qu'elle no doive pas l'ôtre et qu'on ne puisse .

devant cette Cour comme devant tout tri])unal sui»érieur, opposer, par

écrit, à la demande tous les moyens de défense résultant de la loi.

La plaidoirie écrite a sur la plaidoirie orale, cet avantage :—qu'elle

demetive, et est la sauvegarde des droits du défendeur devant les tribu-

naux supérieurs.

2—Nous indiquerons brièvement les moyens de défense prélimi-

naire ou exception.-, qdi se présentent le plus souvent, savoir les excep-

tions déclinatoires, à la forme, et dilatoires.

L'exception déclinatoire est celle par laquelle le défendeur, sans

entrer dans le mérite de l'action excipe dt la juridiction du tribunal

parceque ce tribunal n'est pas celui de son domicile ; ou que l'assigna-

tion ne lui a pas été donnée personnellement dans l'étendue de la juri-

diction do ce tribunal ; ou bien encore parceque la dette ou toute la

dette n'a pas été contractée dans la paroisse ou localité dans laqnielle

cette cour siège, raai« dans une localité où elle n'a pas juridiction.

113. Lorsqu'une exception déclinatoire produite par le défendeur
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est déclarée bien fondée, les parties doivent être renvoyées, sauf à se

pourvoir devant le tribunal compétent,

114. Les parties doivent de nii^rae ôt'-e renvoyées par le tribunal,

lors nifano que rcxcepti(.tn n'en a pas été plaidée, si la demande est ma-

nifestement liors de la conx])étence du tribunal.

115. Sur déclaration d'incompétence, le tribunal peufr adjuger des

dépens suivant les circonstances.

116. Sont invoqués par exception à la forme, les moyens résul-

tant :

1. Des informalités dans l'assignation
;

2. Des informalités de la demande, lorsqu'elle est en contravention

avec les dispositions contenues dans les articles 14,19,50,52 & 5G C.P.C.

117. Après l'exception à la forme, de même qu'en tout autre

temps avant jugement, le demandeur peut, avec la permission du tribu-

nal, amender tant le bref d'assignation (pie la demande en payant les

frais fixés par le tribunal.

118. Si la copie du bref d'assignation on de la déclaration est in-

correcte, ou différente de l'original, le demandeur peut, sur permission

du tril)unal et en payant les frais, en fournir au défendeur une copie

correcte.

119. Les nullités dans l'assignation et les informalités de la de-

mande sont couvertes par la comparution dii défe.ndeur et son défaut de

les invoquei dans les délais fixés.

120. La partie assignée peut.par exception dilatoire, arrêter la pour-

suite de la demande :

1. Si les délais auxquels elle a droit pour faire inventaire et déli-

bérer, soit comme héritière, légataire, ou commune en biens, ne sont pas

expirés
;

2. S'il y a eu lieu d'exiger du demandeiir des cïvutions ou l'ex-

écution de qiielque obligation préjudicielle
;

8. Lorsque le demandeur enfreint la règle que les parties doivent

rester avec les mêmes avantages jusqu'à ce que la justice en aie ordon-

né autrement.

4. Lorsque la partie défenderesse a droit d'exercer un recours en

garantie contre un tiers, ou de demander la discussion des biens du dé-

biteiir principal,—ou si le demandeur ne réside pas dans la province et

qu'il ne soit pas produit de procuration de sa part, ou de caution pour
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les frais ; ou encore si toutes les parties intéressées ne sont pas on cause.

Par l'art. 107. I>es cxcejitions déclinatoiïes, dilatoires, ou à la for-

me, que la partie défenderesse veut opposer à la demande, doivent Otre

produites sou.s quatre jours à compter du rapport du bref, sous peine

de déchéance. (Art. 111.)

136. Le défondeur peut faire valoir par exception péremptoire :

1. La litispendance :

2. Les moyens résultant de ce que le terme apposé à l'action n'est

pas échu, ni la condition arrivée
;

3. Les moyens qui ont éteint l'action ou réduit le droit réclarr-^.

par le demandeur.

Nulle fonne particulière n'est recpiise pour les plaidoiries ; mais

tout fuit, dont l'existence ou la vérité n'est pas expressément uiét ou dé-

clarée n'être pa?. connue, est censé admis. 114 C. P. C.

11 y a lieu de plaider la défense au fonds*en droit, lorsque les faits

invoqués par la demande ne donnent pas ouverture au droit d'action

que le demandeur prétend exercer. 147 C. P. C.

3— 149. Le demandeur peut, pendant le cours do l'instance, foraier

demande incidente :

1. Pour ajouter k la demande! principale quelque chose qu'il a

omise en la formant
;

2. Pour demander un droit échu depuis l'assignation, (3t lié avec

celui qui est exercé par la denumdo principale
;

3. Pour demander queLpie chose dont il a besoin pour écarter un

moyen invoc^ué par le défendeur contre la demande principale.

1 IMgeau, 337. Onl l<)f)7, tit. o. art, 26.

150. Cette den)ande incidente se fait par sinqde requête accompa-

gnée des pièces justificiitives, et signifiée ji la partie adverse.

Ord 1667, tu. XI, art, XX VL

loi. Le défendeur peut exercer par demande incidente toute ré-

clamation résultant en sa faveur de la même sourc« que l'action princi-

pale et qu'il ne peut faire valoir par exception.
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Dans le cas où la demande principale tend à une condamnation n

deniers, le défenUenr peut aussi former une demande incidente pour

toute réclamation de deniei's qn'il peut avoir résultant d'antrcs causes ;

mais telle demande incidente est distincte de l'action principale et ne

peut la retarder. Le tribunal, lorsqu'il adjuge snr les deux demandes

en m6me temps, peut ordonner la compensation s'il y a lieu,

Pothier, Proc. civ., 39, 40.— 1 Pigeau, 337.—Paris, 106.—37e

liègle de Pratique.

152. La demande incidente portée par le défendexir doit aussi être

fonnulée par simi)le requête, accompagnée des pièces justificatives, si-

gnifiée et produite avec le plaidoyer au mérite.

36e Bègle de pratique.

153. La contestation sur U^ute denjande incidente est liée de la

même manière que celle sur demande principale, et est assujettie aux

môni'^ " L^ks, délais et forclusions.

154. Toute personne intéressée, dans l'issue d'un procèj pendant»

a droit d'y être reçue pai-tie, afin d'y faire valoir ses intérêts.

Pothier, Proc. 40.— 1 Bornier, sur Proc. civ. 258.—27 et 28 Vie.

e. 17, 8. 4, § 9.—S. R. B. C. r. 83, s. 71.

155. L'intervention est formée par simple requête contenant les

moyens et raidons qui justifient la partie d'intervenir, avec conclusion à

cet effet, et doit être accompagnée des pièces au soutien.
»

S. E. B. C. c. 83, .9. 71.—Or(7. 16G7, Ht. XI, art. 28.-22.

««%«%%%%«%«%%%%%%«<
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GHAR XIII

1

—

De la Preuve en général.

2

—

Preuve par écrit.

3— " " TÉMOINS.

" PRÉSOMPTION.

" AVEUX.

" SERMENT DÉCLSOIRE.

" " DÉFÉRÉ d'office.

Celui qui réclame l'exc^cntion d'une obligation, doit la prouver.

Réciproquement, celui qui la conteste doit justifier les faits sur

lesquels est fondée sa contestation ; sauf les règles spéciales établies au

présent chapitre.

La preuve off'erce doit être la meilleure dont le cas, par sa nature,

soit susceptible.

Une preuve secondaire ou inférieure ne peut f'tre reçue, à moins

qu'au préalable il n'apparaisse que la preuve originaire ou la meilleure

ne peut être fournie.

1—La preuve peut être faite par écrit, par témoins, par présomp-

tions, par l'aveu de la partie ou par son serment, suivant les règles

énoncées dans ce chapitre et eu la manière indiquée dans le Code de

Procédure Civile.

Les copies des actes notariés, certifiées vraies copies de la minute

par le notîiire ou autre otlicier public dépositaire légal de telle minut<^,

sont authentiques et font preuve de ce qui est contenu dans la minute.

L'acte qui n'est pas autlientique à cause de quelque défaut de for-

me ou de l'incompétence de l'officier qui le reçoit, sert comme un acte

sous seing privé, s'il est signé par toutes les parties. 1221 C. C.

Les écritures privées reconnues par celui à qui on les oppose, ou

légalement tenues pour reconnue^ ou prouvées, font preuve entre ceux
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qui y sont parties, et entre leurs héritiers et représentants légaux, clo

raôine que des actes authentiques. 1221 C. C.

Si la personne à laquelle on oppose un écrit d'une nature privée

ne désavoue pas formellement son écriture ou sa signature, en la ma-

nière réglée par le Code de Procédure Civile, «.et écrit est tenu pour re-

connu. Ses héritiers ou représentants légaux sont obligés seulement de

déclarer qu'ils ne connaissent pas son écriture ou sa signature.

1223 ce,
Dans le cas où la partie dénie son écriture ou sa signature, ou dans

le cas où ses héritiers et représentants légaux déclarent ne les point con-

naître, la vérification en est faite en la manière prescrite au Code de

Procédure Civile. 1224, c. c.

Voir : Chap. Evocation.

Les écritures privées n'ont de date contre les tiers que du jours

où elles ont été enregistrées, ou du jour de la mort de l'une des parties

ou de l'un des témoins qui les ont souscrites, ou du jour ou leur subs-

tance est constatée dans un acte authentique.

La date peut néanmoins en être établie contre les tiers par une

preuve légale. 1225.

La règle contenue dans l'article qui précède ne s'applique pas aux

écrits d'une nature commerciale. Ces écrits sont présumés avoir été

faits au jour de leur date. 1226.

Les registres et papiers domestiques ne font point foi en faveur de

celui qui les a écrits. Ils font preuve contre lui :

1. Dans tous les cas où ils énoncent formellement un paiement reçu
;

2. Lorsqu'ils contiennent la mention expresse que la note est faite

pour suppléer au défaut du titre en faveur de celui au profit duquel ils

énoncent une obligation. 1227.

L'écriture mise par le créancier au dos ou sur aucune autre partie

d'un titre qui est toujours resté en sa possession, quoique non signée ni

datée par lui, fait preuve contre lui lorsqu'elle tend à établir la libéra-

tion du débiteur.

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au dos ou sur

quelqu'autre partie du double d'un titre ou d'une quittance, pourvu que

ce double soit entre les mains du débiteur. 1228,

Nul endossement ou mémoire d'un paiement écrit sur un billet pro-

missoire, lettre de change ou autre écrit, par celui à qui tel paiement a
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a

<Çté fait, ou de sa part, n'est reçu comme preuve de tel paiement, de ma-

nière à soustraire la dette h l'eftet de la loi relative à la j>rescription des

actions. 1229.

Le témoignage d'un seul témoin est suffisant dans tous les cas où

la preuve testimoniale est admise. 1230, 1209 C. V. C, .

Toutes personnes sont témoins compétents, excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'intelligence par défaut d'Age, dé-

mence ou autre cause
;

2. Celles qui ignorent ou mécunutiifisent l'obligation religieuse du

serment
;

3. Celles (^ui sont mortes civilement
;

4. Celles qui par la loi sont réputées infâmes
;

5. Le mari et la femme, l'un pour ou contre l'autre. 1231,

2—Le témoignage donné par l'une des i)arties dans l'instance ne

peut ôtre invoqué en sa faveur.

Un témoin n'est pas inadmissible h rendre témoignage à cause de

parenté oxi d'intt'u'et ; mais sa ciédibilité en peut être alfectée. 1232.

La preuve testimoniale est admise :

1. De tout fait relatif à des matières commerciales
;

2. l)ans toute matière où le principal de la somme ou la valeur

demandée n'e.xcède pas vingt-ctnq piastres (pour la Cour des Connnis-

sairevs).

3. Dans les cas où des biens-fonds sont occupés avec la permission

du propriétaire et sans Imil, tel que pourvu au titre D^L louage ;

4. Dans les cas de dépôt nécessaire ou de dépôts faits par des

voyageurs dans une hôtellerie, et autres cas de même nature
;

G. Dans le cas il'obligations résultant des quasi-contrats, délits et

quasi-délits, et dans tout aatre cas où la partie réclamante n'a pu se

procurer une pi-euve écrite
;

6. Dans les cas où la preuve écrite a ét(' perdue par cas imprévu,

ou se trouve en la jiossession de la partie adverse, ou d'un tiers, sans

collusion de la part de la partie réclamante, et ne peut être produite
;

7. Lorsqu'il y a un commencement de preuve par écrit.

Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au moyen d'écrits

ou par le serment de la partie adverse.
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Lo tant néanmoiiiH sujet aux exceptions et rostriotions spéciale-

ment énoncées dans wîtte section. 1283.

Dans ancun cas la preuve testimoniale ne peut être admise ])our

contredire ou clianger les termes d'un écrit valablement fait. 120^.

Dans les matières commerciales où la somme de deniers ou la va-

leur dont il s'agit excède {cinquante piastres) aucune action ou excep-

tion ne peut être maintenue contre une personne, ou ses représentants

sans un écrit signé par elle, dans les cas suivants :

1. De toute promesse ou reconnaissance qui puisse s/justraire une

detU; à l'eftot des dispositions de la loi relatives à la prescription des ac-

tions
;

2. De toute promesse ou mtification i)ar un majeur d'obligations

par lui contractées pendant sa minorité :

3; De toute représentation, garantie ou assurance en faveur d'une

personne dans le but de lui faire obtenir du crédit, de l'argent ou des eifets ;

4. De tout contrat pour la vente d'eft'ets, à moins ({ue l'acheteur

n'en ait accepté ou reçu une })artie ou n'ait donné des arrhes.

I^a règle (|ui précède a lieu lors même que les efi'ets ne doivent être

livrés qu'à une époque future, ou ne sont pas, au temps du contrat,

prêts à être livrés. 1235.

La preuve testimoniale ne peut être admise sur la demande d'une

somme n'excédant pas cinquante piastres, si cette somme est la balance

ou fait partie d'une créance eu vertu d'un eontmt qui ne peut etrç prou-

vé par témoins.

Le créancier peut néanmoins pi*ouver par témoins la promesse du dé-

biteur de payer telle balance si elle n'excède pas cimpiante piastres. 1236.

Si dans la même instance, une partie fait plusieurs demandes qui

réunies forment une somme qui excède clnquaitte piastres, la preuve

par témoins pe>it être admise, si ces créances procèdent de diftérentes

causes ou ont été contractées à des époipies différentes et étaient ori-

ginairement chacune d'une somme moindre ojio c-inqtiante pias-

tres. 1237.

3—Les présomptions sont établies par la loi, ou résultent de faits

qui sont laissés à l'appn'îciation du tribunal.

Les présomptions légales sont celles qui sont spécialement atta-

chées par la loi à ccrtîxins faits. Elles dispensent de toute autre preu-

ve celui en faveur de qui elles existent
;
quelques-unes peuvent être
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repon83(?es par iino preuve contraire ; d'autres sont pr(?somptions juris

et de jure et aucune preuve ne peut leur être opposée.

Nulle prouve n'est atlmise contre une pn^soniptiou légale, lorsque,

à raison de telle présomption, la loi annule certains actos ou refuse l'ac-

tion en justice, à moins que la loi n'ait réservé la prouve contraire, et

sauf ce qui est réglé relativement aux serments et à l'aveu judiciaire de

la partie.

L'autorité de la chose jugée res judicata est une présomption ju-

ris et de jure ; elle n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du juge-

ïuent, et lorsque la demande est fondée sur la même cause, est entre les

mêmes parties agissant dans les mêmes qualités, et pour la même chose

que dans l'instance jugée.

Les présoîuptions qui ne sont pas établies par la loi sont abandon-

nées à la tliscrétiou et au jugement du tribunal.

L'aveu est extra-judiciaire ou judiciaire. Il ne ]ieut être divisé

contre celui qui le fait. 1243.

4—L'aveu extra-judiciaire doit être j)rouvé par écrit ou jiar le sef-

ment de la partie contre laquelle il est inv(jqué, exc(q:)té dans les cas où,

suivant les règles contenues dans ce chapitre, la preuve par témoins est

admissible. 1 244.

L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a fait.

Il ne peut être révo(pié à moins qu'on ne prouve qu'il a été la

suite d'une erreur de fait. 1245.

(277.) Une partie peut être examinée sous serment soif de la

même manière (pi'un témoin, ou par interrogatoires sur faits et articles,

ou sous serment décisoire. Et le tribunal, dans sa discréticui, peut exa-

miner sous serment l'une au l'autre des ])arties pour compléter une
preuve imparfaite. 124(i.

5—Le serment décisoire peut être déféré par l'une ou l'autre des

parties à son adversaire
; dans toute instance sur huiuelle les parties

pourraient .^'engager jtar leurs aveux ou par compromis et sans aucun
commencement de preuve. 1247.

Il ne peut être déféré (juc sur un fait qui soit personnel à la par-

tie à laquelle on le défère, ou dont elle ait une comiaissance person-

nelle. 1248.

Celui auquel le serment décisoire est déféré, qui le refuse et ne le

réfère pas à son adversaire ou l'adversaire à qui il a été référé et qui le

refuse, doit succomber dans sa demande ou dans son exception. 1249.



êlUi.!9S9lii-' 'tttmt^mBMSivimmmfétw^MiatiatËfim.-i

40 COUn DKS COMMIHSAinES

L(î sunnoiit lu; pont ôtre rôfôw" lorsque lo fait (|iii m est l'dJtjct

n'ost pas porsonijcl aux doux ])aitio,s ou ]KM-,soiuuîllenu>nt connu do»

deux, niais est pcu-sonutd à colle à latiucllo le .sonnent est déféré, ou con-

nu d'elle seule. 12.^(1.

Lorsque la jtartie i\ qui le sernuMit déeisoiro a été déféré ou référé,

a fait sa déclaration sous .serment, radvev,saire n'est pas rccevable à en

j)rouver la fîiU8,seté. 1251.

La partie qui a déféré ou référé le serment déci.soire ne peut plu.s

s'en retracter, lors([ne l'adversaire a déclaré qu'il est prêt h faire ce ser-

ment, 1252.

—Le serment déci.soire ne peut aifecter le droit des tiers, et il no

s'étend qu'aux choses k l'égard desquelles il a été déféré ou référé,

1. S'il est déféré par un des créanciers solidaires au débiteur, il ne

profite à ce dernier que pour la part de ce créancier
;

2, S'il est déféré au débiteur jtriucijjul il profite h ses cautions
;

8, S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaire.s, il profite à .ses co-

débiteurs
;

4, S'il est déféré à la caution il proHte an débiteur principal.

Dans ces deux derniers cas, le serment déféré au codéV)itcur ou à

la caution ne profite aux autres codélutcurs ou au débiteur principial,

ijue lorsqu'il a été ainsi déféré sur 1(! fait de la dette même et non pus

sur le fait de la solidarité ou du cautionnement. 1253.

Le tribunal peut, dans .sa discrétion, examiner sous serment l'une

ou l'autre» des parties pour compléter la ju'euve néces.saire soit pour la

décision de la cause, soit pour déterminer le montant de la condamna-

tion, mais seulement dans les cas où il a été fait (quelque j)i'euve de la

demande ou de l'exception. 1254.

7—Le .serment déféré d'office par le tribunal à l'une des parties ne

peut être par elle référé à l'autre. 1255.

Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut être déféré

par le tribunal à la partie qui fait la demande, que lor.squ'il est impos-

sible d'établir autrement cette valeur. 1250.

%«%%«%%%%«%%%%%%»%%%
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GHAP. XIV.

1

—

Des ï/;;moins
,

2---T)E LEUR ASSIGNATION, OBLIGATIONS ET DROITS.

Voir supra : arts. 12MO et .suivants :

1—Sur la demande do l'une ou l'autre dos parties, la cour peut
contraindi'e toute persoinie réaidant dans sa juridiction à venir rendre
témoignage dans la cause, mm une pénalité qui ne peut Otre moindre
qu'une piastre, ni excéder (quatre piastres, pour clui(|ue défaut de com-
paraître à l'assignation ([ui lui est donnée. Art. 1210 C. 1' .C.

2— Les t(;moins, s'ils no consentent i)as à paraître, sont assignés

par le bref tie svhpœna, dont copie leur est laissée au moins un jour
entier avant celui fixé }tour leur examen, délai (jui, lors(|ue la di.stjuice

excède cinq lieues, est augmenté d'un jour à raison de cin([ lieues do
distance

;
et ce à la p(jursuite et diligence de la partie qui en a besoin.

C. i\ 0. 244. V. For. No. 10.

! 248. La signification du bref de xahpœna est faite dans le lias-

Canada ])ar un huissier de la juridiction où se trouve le témoin, ou sui-

vant les dispositions de l'article 4(11, et qui doit eji donner mpport sous
serment.

200. Toute personne présente dans la daunbre où se tient l'enquê-

te peut êtr(î examinée comme ténujin, et est tenue de répondre sous les

mêmes peines (juc si elle avait été régulièrement assignée. 1210 C.P.C.

251. Toute partie dans la cause ])eut être assignée, inten'ogée,

transq\u\stionnée. et traitée comme tout autre témoin ; cependant son

témoignage ne peut lui servir
;
[la partie adverse peut néanmoins dé-

clarer, avant de clore son enquête, (qu'elle n'entend pas se prévaloir do
ce témoignage, et, dans ce cas, w, témoignage est censé non avenu.]

[Les réponse.* données par la partie ainsi examinée comme téinoin

peuvt'ut servir de commencement de ]>reuve par écrit.]

252. La. i)a]'euté, Falliance, .si ce n'est entre époux, et l'intérêt, ne
"sont cause de reproche contre un témoin que relativement au degré de
créance (pi'on doit accorder k son témoignage.
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2Ô4. Il »\st l(>isilil(.' à toute partit! di' dinmiidur (jik', pomlnnt l'<'.\ii-

inen d'un des témuiiKs, les autres se retin>nt de la aalle où se lait l'eii-

quôtc.

2^5. Avant (|U(' le témoin soit admis h dt^posor, le juot' ou !(• pro-

tonotaire d(»it lui faire jurer de dire la vérité, ou si n'ont un Quakre, le

mot ju7'er doit être remplacé par ceux de déclarer et affirmer solen-

nellement et sincèrement.

25f). lia formule du serment vt la manière de le faire, ]»euvent être

changées suivant la croyanee religieuse du témoin, de nmnière néan-

moins h le lier à ne tléclarer qucs la vérité.

1 l'igeau, 202.

257. Tout témoin qui refuse de faire le serment ou l'afiirmation,

est censé refuser de rendre ténu)ignage.

258. Le ténu)in jirésent ne j)eut refuser de; répondre, sous prétexte

qu'on ne lui a pas fourni les deniers nécessaires pour payer' ses frais de

déplacement.

259. Avant d'être admis à faire seruient, le ténu)iu peut être exa-

miné par l'une ou l'autre des parties sur sa croyance religieuse, c<. il ne

peut être admis i\ faire serment o\i l'atlii-mation, ni à rendre ténuugjui-

go, s'il ne croit en Dieu, et à l'existence de récompenses et de punitions

après la mort.

2G0. Nul ne peut être tchnoin, s'il ne connait l'importance du ser

ment, et s'il n'a l'exercice de ses facultés mentales.

261. [Le sourd-muet, qui est capable de lire et d'écrire, peut êtic

admis comme témoin, en rédigeant son sei-ment ou ailirmation et ses

répouvses par écrit.] ,

262. L'huissier qui a signilié le liref d'assignation ne peut être té-

moin dans la cause k l'appui de la demande du demandeur, si ce n'est

à l'égard de cette assignation môme. 1209. 0. P. G.
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GHAP. XV.

in^ AliBlTliES.

!— 1207. Dn cousontomont des ])artie.s la cause peut (Ure reiivoy(''0

U la décnsion de trois arlutves, dont un luanmu par chacune des parties,

et le troisi^aae par lu cour.

La cour peut (^uak-nient dans sa diaereticn ordonner ce renvoi aux
arbitres.

Ces arbitres doivent, avant d'agir jirAter sonnent devant un des
commissaires ou ilevant un ju^e de ])aix, de rem[dir cette chiiv^^-. iidôle-

ment et imjjartialement.

Ils peuvent entendre les parties et leurs t(^'moins, assermentés de-
vant un des counnissainss ou un juge de paix.

Le ra})port de deux des arbitres est final et doit cltro homologué et

exécuté en consé(]uence.

Voir formulaire No. 14 et 15.

CHAR XVI

ÉVOCATION À LA COUK DE CTKCUIT.

1—1198. 11 est loisible à l'une ou à l'autre partie, d'évoquer la

cause à la Cour [de Circuit] du district, lorsque la contestation en cause

a trait :

A un droit immobilier
;

A un honoraire d'office
;

' A ntie somme de deniers due au souverain ;
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A (|iit;l([ut' droit, loyt'V, ri'Vi'iiu ou ivuiv nnmwWi', ou.Mitrc' niiitii''n\

où li'M fli(jitM l'iitur.s pourruii'iit être iinb(;lc'.s.

S. It. U. C, c. h:\, s. 17S
; r. 94, x. 29.

1199. ]/in8cri))tion (K; tanx coiitri- un lu-te ou docunicut produit

devant lu Cour, h l'cll'ct d'une, évocation à la Cour de Circuit. \W) infra.

S. Jt. ]}. C, r. 94, H. ;;().

1200. Au cas dus doux artiolos ]»n'ci^(lont3. If; eonimifwaive ou nu
des coTnnii.s.sain;.s, on le «^rciTier, doit nous (juinzo jours tninsnu'ttre le

.doHsior à la Cour ilc Circuit, avec une (lopie certiliée de touttis les c.n-

triicH au re«,'i.stvtî relatives à celte cause.

Néanmoins dans le cas (ralIé}*ation de faux, cette tninsniission ne

peut avoir Heu, à nioin^ tiue la partie (jui allè^iu-. le faux ne donne cau-

tion sullisante pour les frais à eiic<jurir sur l'inseriiition eu faux.

Ihid, H. ai.

1201. [A <lél'aut de fournir tel eautiounenu'ut sous le délai qui est

fix(5 par la cour, la ])artie est lU'chue de sou ilroit d'évocation, et la cour

des commissaires peut procéder à instruire et juger la cause, sans égaril

à l'inscription de faux.]

1202. Si l'évocation est admise, le tribunal au{|UoI elle a été por-

tée instruit et juo;e la cause, comme si elle y avait pris naissance.

Ihid, «. 82.

145. La déiu'ofation de la sij^nature sur une lettre d(< clum.ffe, billet

promissoiro ou tout autre écrit ou documciut sous seing privé sur IfMjuel

est basée une demande, doit 6tre accompagnée d'une déclaratifin sini.s

aernumt de la partie, ou de (quelque personne agissant comme son agent

ou commis et ct)nniussant les faits en cette qualité, que le document, ou

une partie importante du document, ?;'est pius vrai, ou que la signature

de la partie, ou celle de ((ueliprautre personne sur le document est con-

trefaite, ou que le prot(5t, s'il s'agit d'un billet ou lettre de chaiige, ou

que l'avis ou notification qui en pourrait être requis n'a pas été réguliè-

rement fait, et en quoi il est; irrégulier ; sans" préjudice :^éanmoins au

recours en faux.

S. K. 15. C, r. 83. 8. 8G, § 2. 1199.

[Dans le cas de billet promisaoire ou lettre^ de change payable dans

un lieu indiqué, la présentation en cet emli-oit à l'échéance en est pré-
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umëo à l'encontro du faiseur nu de l'accopteur, à moins que l'exception

f'ond«$e sur défaut de présentation ne soit acc(»n»paj(née d'une déposition

sous serment oonstatant qn'k l'époque de l'échéance il y avait provision

ftu lieii indiqué pour effectubr le paiement.

Voir : formulaire No. 5 & G.

mmimmm.wmmm>miimmim

GHARXVII

DU JUGEMENT ET DE SON EXÉCUTION.

. oOo

472. Le jugement doit contenir les causes de la demande et doit

Otre susceptible d'exécution.

S'il y a eu contestation, le jugement doit en outre contenir un som-

maire des points de droit et de faits soulevée et jugés, ainsi «^ue des mo-

tifs de la décision, avec mention du juge qui l'a rendue. S. R. B. C,

c. 83, «8. 39, 110.

473. Le jugement doit être entré sans délai dans le registre du tri-

bunal, conformément i\ la minute paraphée par le juge.

474. Au cas de différence entre la minute du jugemeat et la trans-

cription (lui en est faite au registre, c'est h la minute cju'on doit s'en rap-

porter et le tribunal peut, sans formalité, ordonner la rectifioati(m du

registre.

477. [Une partie peut se désister du jugement renda en sa faveur,

pour une portion seulement ou pour le tout, en en donnant avis à la

partie adverse et ?v. ol>tonir acte du protonotaire et dans le dernier cas

la cause est remise au même état qu'elle était avant le jugement,] For-

mulaire No. 16.

Il a été jugé que ; lorsqu'une cause a été entendue et prise en dé-

libéré devant deux Commissjùres, l'un des deux seul ne peut rendre ju-

gement. Jurist. V. 1. Exparte : Brodeur.

Si une partie refuse ou néglige de payer le montant du jugement

rendu par une cour de commissaires pour tme somme d'argent, dans les

huit jo'irs après le prononcé de tel jugement, avec les frais auxquels
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elle aura 6U'- eoïKlamiu'c, tuiit commissaire autori.so à s\w*t'V en Li dite

cour pourra la. faire ])rélover par mandat de saisie, revêtu de son seing

et sceau, et après ([u'il en aura été donné avis public, suivant la loi, par

la vente des meublcis et etî'ets de la partie condamnée, qui seront trou-

vés dans le district, avec les frais et dépens de telle saisie et exécution,

les<|uel3 n'excéderont en aucun cas la somme d'une piastre et ciiupiante

contins. S. li. B. 0. 40.

555. [La saisie-exécution a lieu sur un bref adressé au huissier du

lieu où. sont situés les biens mobiliers du dél)iteur, lui enjoijïnant de pré-

lever le montant de la dette, avec intérêts s'il y a lieu, et les frais tant

lu jugement que de la saisie exécution, et ce bref est fait rapportable à

un jour fixé ou plus tôt si faire se peut.

Si le créancier a reçu (juelque partie de sa créance, il est tenu d'en

faire mention au dos du lu-ef d'exécution. C V. ('.

574. [La saisie ne peut se faire qu'entre sept heures du matin et

sept heures du soir, à moins ([u'il n'y ait détournement, et peut Atre

continuée les jours suivants, s'il en est besoin, en apposant les scellés

ou mettant garnison.] rothier, Prov. Cio., 15G.

575. La saisie ne peut se faire un jour férié, si ce n'est en cas de

détournement et lorsque les effets sont renconti'és dans un chemin.

559. La saisie des meubles et elfets mobiliers est constatée par un

procès-verl)al du shéiif, de son député, ou d'un huissier par lui autorisé

à ce faire.

Ord. 1667, tit 38, art. 6.— Potbier, 150-7.— (.'. P. C, 586.

560. Le procès-verbal doit contenir :

1. Indication du domicile actuel du créancier
;

2. Mention du lu-ef d'exécution, de sa date et de l'ordre qui y est

contenu
;

-..

3. Un inventaire contenant la description des objets saisis, leur

nombre, poids et mesure, suivant leur nature.

2. L. C. Kép. 471.—S. R. C, c, 41, s. 13—C. P. C. 586.

4. La nomination d'un gardien ou l'indication du dépositaire four-

ni par le débiteur
;

5. La signature du gardien ou dépositaire,!et des tém ins dans le

cas de l'article 569, ou la mention qu'ils ne peuvent signer, et la signa-

ture de l'officier saisissant
;

6. La mention du jour où la saisie est faite, et si c'est avant ou

après-midi.
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Lo sliéiif ou oflicier pvatifiuant la saisie est tenu d'ûccopter le d<^-

positnire so^vable offert par la saisie, et daus ce cas il n'est pas respoii-

sal>le (les actes de ce dépositaire, s'il établit que ce dépositaire était au

temps de sou acceptation, solvable au montant de la valeur des articles

confiés à sa garde.

Les shérifs ou huissiers ne peuvent prendre pour gardiens on dépo-

sitaires dos choses saisies, aucun de leurs parents ou alliés jusqu'au de-

gré de- cousin-germain. Ils ne peuvent non plu.-: prendre comme tels

gardiens ou dépositaires, le saisi, sa femme et ses enfants, h peine de

tu us dépens, don)mages et intérêts.

Les frères, onch'.s A neveux du saisi peuvent ctre établis gardiens,

s'ils y consentent.

Le saisi doit aussi être inter])ellé de signer le procès-verbal, et .ton

refus ou son incapacité de le faire doivent être constatés.

5 fil. Le procès-verbal doit être au moins en ti'ipl'icata dont un

exemplaire doit être donné au gardien ou dépositaire et un au saisi ; et

chacun de ces exemplaires doit ctre signé par Unx^ ceux dont la signi^-

ture est recjuise en l'artichi qui précède.

Ord. lOC.T, tlt. 'A:\ art. 7.—Dec. des Trib., 15. C, 71.

562. Le gardien et le dépositaire ont droit, lors de leur nomina-

tion, d'enlever les effets pour les tenir sous leur garde, vt de mettre gar-

nison au l)esoin dans le heu où ils sont placés.

571. Avis doit être donné de suite au débitoar ainsi qu'au gardien

ou dépositaire, des lieu, jour et heure auxquels les meubles seront mis

eu vente. •

572. La vente des meubles saisis (but être publit'e par affiche et

lecture h haute et intelligible voix à la ])oi'te de l'église de la paroisse

où la sais'ie a été faite, à l'issue du service divin du matin le dimanche

([ui suit la saisie ; et si la saisie n'a ]>as été faite dans une ])aroiss(% alors

la vente doit être pul»liée dans quel([u'endroit publie de la municipalité,

et la vente ne peut avoir lieu avant l'expiration de huit jours àc<»mpter

de celui ou telle publication est faite et certificat de cette pulilication

doit être annexé au dossier de la saisie.

576. S'il y a eu saisie ju'ovisionnelle des biens a\iint jugement, il

n'est pas nécessaire de jirocéder à un iccolement, mais il suftit de don-

ner avis au débiteur et au gardien et dépositaire, du lieu et du tenqis

de la vente tel que prescrit en l'article 571, et thunier l'avis requis dans

l'article 572 ou l'article 57.". suivant le cas. 1 Dec. des Trib., IV C. 279.
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i>77. [Si les meubles ont déjà été saisis et le débiteur dépossédé, la

second saisissant est tenu de nommer le mOme gardien qui ne peut ètro

déchargé que i)ar la vente dos effets, le consentement de tous les saisis-

sants ou Tordre du juge.

Le prtauier saisissant qui ne fait pas dilig-enoe ne peHteiai)ôcher la

vente à la poursuite du second saisissant, et s'il n'est pas procédé à la

vente dans le délai fixé pour le rapport, la saisie devient caduque» et nu)

autre Ijref d'exécution no peut être olttcnu avant (j^u'il y ait eu rapport

quant au bref précédent. Arts. 578, 579.

-»«^%\%%%«%%%«%%%%%w

CHAR XVIII.

DES OPPOSITIONS.

2

—

Effets insaisissables.

3

—

Vente.

4

—

Gardien judiciaire, deyoirs,

o—

I^ne opposition à la vente des meubles saisis ne peut an'fïter les

procédés, à moins qu'elle ne soit admise }Kir un des Connnissaires et

accompagnée d'un ordre de sursis. Ainsi admise, elle est instruite

conmie les autres causes devant la cour. Arts. 1213, 1214.

580. I^a saisie-exécution peut être contt^stéc par voie d'opposition,

soit par le saisi lui-môme, ou par les tiers,

581. Le saisi peut demander la nullité de la saisie-exécution
;

1. Pour informantes dans la saisie, ou si (jnelques uns des effets

^ Baisis sont exempts suivant les articles 55G, 557 et 558
;

2. Pour cause d'extinction de la dette
;

3. Pour (juelqu'autre cause de nature h. aflccter le jugement dont
l'exécution est poursuivie.

Au cas ou la dette n'est éteinte qu'en partie, l'opposition a l'effet

d'empêcher la vente pour plus qu'il n'est dû. Pothier, 163-4.

1
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582. L'opposition peut aussi être faite par toute partie ayant un
droit de propriété ou de gage sur les eftets saisis.

Le locateur ne peut cependant s'opposer à la saisie et vente des

meubles affectés à son gage, et il ne peut exercer son jû'ivilégc que sur

le produit de la vente. S. R. E. C, c. 88, s. 146.

583. Les oppositions r.ux saisies ou aux ventes doivent contenir

élection de domicile par l'opposant, et elles opèrent sursis, pourvu

q\i'elles soient accompagnées d'une déposition sous sernient aiiKrmant

que les faits allégués sont vrais, et que l'opposition n'est pas faite dans

le but de retarder injustement la vente.mais seulement d'obtenir justice.

80e, 87e Règles de l'ratiques.

584. Cette déposition n'est pas nécessaire si l'opposition est ac-

compagnée d'un ordre de sursis donné par le juge.

9 Dec. des Trib., 47.—82e Règle de Pratique,

S. R. li. C, V. 85, s. 14, § 2.

580. Après le rapport de l'opposition, l'opposant peut par une re-

quête sommaire faire enjoindre aux autres parties on cause de déclarer

si elles entendent l'admettre ou la contester, Ibt à défaut de telle décla-

ration, l'opposant a droit à mainlevée et aux dépens contre le saisi, à

moins que le tribunal n'en oi-donne autrement. 84e Règle de Pratique.

587. Si le« autres parties ou quelqu'une d'elles déclarent qu'elles

entendent contester l'opposition, la contestatioii est assujettie aux règles

applicables dans les instances ordinaires.

588. Les règles concernant la péremption d'instance s'appliqUeut

également aux opjwsitions. 2 Bourjon, 064 et suiv.

Saisir des meubles—Effets insaisissables.

L'article 556 du Code de procédure civile, tel qu'amendé jusqu'à

ce jour (1889) doit se lire comme suit :

556. Il doit être laissé au débiteur à son choix :

1. Les lits, litteries et bois de lits à l'usage de sa famille
;

2. Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et sa famille
;

3. Beux poêles et leurs tuyaux, une crémaillère et ses accessoires,

une paire de chenets, une paire de pincettes et une pelle.

4. Tous les iLsttmsiles de cuisine, les couteaux, fourchettes et cuil-

lères et la vaisselle à l'usage de la famille, deux tables, deux buffets ou
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bureaux, une lampe, un nnitûr, un bureau de toilette, deux coftVes ou

valises, les taj»i.s ou pièces fl'étfjff'e couvrant les planchers, une pendule,

un sofa, douze chaises; pourvu que la valeur totale n'excède pas la

somme totale de cinquante piastres, le dchiteur devant avoir en cas de

saisie, le choix des effets qu'il peut giiixler jusqu'au montant de la dite

somme de cinquante j)iastres.

iï—Tous rouets à filer et métiers à tisser, destinët;s à l'usapie do-

mestique, une hache, une scie, un fusil, six pièges, les rets, lignes et

seines de pêche ordinairement en usage, une cuvette, une machine ù

laver, une machine à tordre le linge, deux seaux, trois fers à repasser,

une brosse à soulier, une })rosse à plancluîr, un balai, cinquante volu-

mes, tous les portraits de famille et tous les dessins ou ])eiTitures exécu-

tés par le débiteur ou les membres de sa famille et à leur usage.

6—Un moulin à coudre entre les mains de tailleurs et modistes ou

autre personiu^ qui gagne sa vie avec icelui en travaillant pour les au-

tres. 51-52 V. c. 2,
4.'

7—Des combustibles et comestibles sulHsanUs pour le débiteur et

sa famille pour trois moi§
;

8. Deux chevaux de labour oxi bceufs de labour, une

vache, deux cochons, quatre moutons, la Lune tle ces moutons, l'étoffe

fabriquée avec cette laine,et le foin et autre fourmge destinés à la nourri-

ture de ces animaux ; de plus les instrunu'uts ou objets aratoires suivants :

une charrue, tine herse, un traineau de tiavail, un tombereau, une char-

rette à foin, avec ses roues et les harnais nécessaires et destinés à la cul-

ture ;—52 V. c. 50.

9—Les outils, instruments ou autres effets ordinaires emj)loyés pour

son métier, jusqu'à la valeur de trente piastres
;

10—Les abeilles jusqu'à la quantité de quinze ruches.

Néanmoins les choses et effets mentionnés aux paragraphes 4,5,0,

7, 8 et 9 ne sont ])as exenrpts de la saisie et de la vent(3 lors(}u'il s'agit du

prix de leur acquisition ou lorscj^u'ils ont été donnés en gage. 49-50 V.,

C.15. S.R.Que. 5917.

3—589. S'il n'y a pas d'obstacle à la vente des effets saisis, elle a

lieu aux temps et endroit indiqués dans les avis.

S'il y a eu quelque obstacle, écarté subséquemment, et aussi dans le

cas où il n'y a pas d'enchérisseurs, de nouveaux avis, ou annonces, do-i-
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vont être faits, m lis lu veiito ne pout sn faire après le jour fîx6 pour le rap-

port (lu lu'cf.

4

—

La j^ardieii nu (li'positaîro doit représenter le.s effets au jour do la

vente
; il peut y être contraint par cor|)s, ou îi payer le montant dû au sai-

sissant
; il a droit à des irais <le gaide—(Arts. 390, 390, 397, 600.)

L'offieier saisissant ne peut d'aucune manière enclidrir sur les effets

en vente, ni rien prendre ou recevoir outre le prix d'adjudication, i-t il iloit

dresser procès-verbal de sa vente. 591, 592, 594.

Il n'est procédé à la vtmte ([uo jusqu'à concurrence de ce qui est né-

cessaire pour le paiement de la créance intérêts et frais.

La saisie a droit (le prescrire l'ordre dans lequel les effets dtjirent

être mis en vente. 595.

%«%%%%«%%%«%%%%%%%<

GHAR XIX
•'-^ii?*H3CR'>ir5«s?-»

1

—

Des dApkxs.

2—ïàiuf du (iim'iffiku
;

3—t.vkif du huissier.

-^'ii^'^io-

1211. La Cour on rendant jugement peut condamner la partie qui

sU'^combe aux frais encourus sur la poursuite, contestiiti(ui et arbitrage.

Mais si l'oltjet de la demande n'excède pas la valeur d(>. deux piastres,

la (Jour peur réduire les dépens au nuaitant de la valeur du jugement.

1215. Les grotti(M',s et les huissiers ou sergents de milice ne peu-

vent exiger d'autres émolumaits que ceux portés dans la cédule Xo. o(J

du Code de rrooédun^ Civil.

Ci;:nULF, No, nti.

2—Pour toute assignation que le greffier dresse (^t délivre par ordre

de la Cour ou d'un commissaire autorisé à y siéger, trente contins
;

2. Pour cha(iui copie du lu'^f, dix centius
;
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1*0111' diii[nv.sif,hp:ji)ha, dix centins ; -

Pour chiKiut' jugoinent avec copie, viiin;t-c.iMf| contins
;

Tour cyiaquo nianilat d'exécution ou saisie, vinj^t-cinq centins
;

Pour chaque copie d'iciîlui, dix contins
;

Pour l'entrée d'une opposition admise par un commissaire, dix cen-

tins; 2441.

2. L'iiuissier ou sergent de milice peut demander et recevoir pour
chaciui'. siguitication d'ordre avec certiticat, la somuu', de vingt contins ; et

à raison de six centins et deux tiers par mille (fe distance parcourue en al-

lant seulem3nt pour faire catte siguilicatiou, la distance en revenant ne
comptant point ; mais l'huissier ou le sergent de milice, qui fait une signi-

fication comme sus<lit, à un môme défendeur, n'a droit qu'aux frais de

voyage d'un seul transport, (luoitiu'il ait plus d'une assignation ou ordre à

lui signifier. 2442.

Si un demandeur a doimé pins d'un ordre à signifier à un huissier ou
sergent de milice, s'arrange avec lui pour nue moindre sounnede frais

que celle que ce dernier a droit do recevoir, ou si un huissier ou ser-/ent

de milice consent à cotte composition, et que ce demandeur, huissier ou
sergent de milice, reçoive ensuite d'aucune personne quelconque, sous

prétexte de se faire payer les frais de signification de ces ordres, une plus

forte somme que celle dont il est convenu, il est censé l'avoir obtenu sous

de faux prétextes et avec dessein de frauder la partie {[xn la lui a payée, et

il est sujet à punition en conséquence.
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GHAP. XX.

53

Moyens de se pourvoir contre la procédure et les jugements de la

Cour dks Commissaires.

:î 220. Dans tou.s les 043 où l'appel n'est pas donni? des tribunaux in-

férieurs ci-dessus mentionnés, le moyen d'évoquer la cause avant jngo-

msnt ou de faire reviser le jugement rendu, est le bref de certiorari, à
moins (lue ce recours même ne soit refusé par la loi. 1 Wharton, Law
Lexlco)i, 14-4.

1221. Ce recours néanmoins n'a lieu que dans les cas suivants :

1. Lorsqu'il y i défiiut ou excès de juridiction;

2. Lorsque les règlements sur lesquels la plainte est portée ou le ju-

gement rendu sont nuls ou sans effet
;

-S. Lorsque la procédure contient de graves informalités et qu'il y a

lieu de croire que justice n'a pas été, ou ne sera pas rendue.

Wharton, cod, toc.

1222. Le brefde t.-«v^/o;vM'i ne peut être accordé que sur requête

sommiiire, acconq)ugnée d'une d('q)osilion assermentée constatant les faits

et les circonstances île la cause.

122.S. Avis doit être préalablement donné au fonctiotniaire saisi de

la cause ou qui a rendu jugement, du jour et du lieu auxciuels la requête

sera présent<'e, et le certificat de telle signification est fait comme en toute

cause. S. K. 15. C, c. 89. «. 2, § 2.

1224. La signification de cet avis a refCet de suspendre tous procédés

en la cour de première instance.

1225. I,a requête sommaire doit être présentée à la Cour Supérieure,

ou à la Cour de Circuit, [ou à un juge.] La partie adverse peut y compa-
raître et opposer de vive voix toute objection de nature à emiiêeher l'oc-

troi du bref de certiorari.

1226. Le bref de certiorari est au nom du souverain, scellé du
sceau du tribunal, et revêtu des autres formalités requises pour les autres
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brefs, et il enjoint aujiiffeà (jni il est ndrossc? rie certifier et transmettre

sous le (lëlivi fixé, toutes les j'ièees relatJA'es k la cause, sous ([uelquca

noms que les jiartius y soient désignées. 2 Tidd's Pradice, 147.

1227. Mention doit T^tre faite au doH du bref qu'il a été énus par or-

dre du triliunal ou du ju<,'e.

1228. Ce bref est signitié et remis au jui;e auiiuelil est a<lressé, et

s'il est adressé à un tribunal composé de plusieuis juges, il est remis ii l'un

d'eux, et telle signiti(;ation opère suspension de tous procédc's devant eux
sous les peines du niép' is de cour. 2 Coniyn's Dnj. 340.

lie certificat de cette signification se fait sur une copie certifiée du
bref.

ik%%«%«%%%%%%%%%%%%%«i
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Petit Formulaire.

No. 1. IlfxniHATioN, C. 2. 7.

Pkovixcf-; dk Qc'-kk''.

District ùo }

COUR DKS COMMISSATUES DP: LA
rAKoissEDb:

A. n.

va

C. J).

Dcmandinir

D('fondoui'

Lo (lonia'ulcur (ou le défendeur) en cette cause ri^cuse par les prc'-

aentes G. II. (noms) Coniniissairc siégeant en cette Cour pour la dt^ci-

aioii Sommaire de cette cause, pour entr'autres raisons les suivantes :

1er rarcecjue {indiquer les causes de récusation relatées sous

Ko. 7.)

Et le demandeur (ou le défenden.' selon le cas) en demande acte.

St Joseph, 12 188

C. H.

(ou par son procureur.)

Note.—Pour éviter dos redites inutiles, nous ne répéterons pas

l'en-tête " Trovince de Québec, district de—A. B.—demandeur, vs

—

C. D.—défendeur,—qui doit précéder et commencer tout procédé.

2

—

Bref d'Assignation,

A. A. B. charpentier, {ou selon le cas) de {sa résidence), dans le dit

district, salut :

—

Il vous est par le présent ordonné de payer t\ C. D. marchand épi-

cier {ou selon le cas) de («a résidence) la somme de piastres,

qu'il vous demande, comme lui étant due pour {spécifiez hrlàvoAnent la

cause de faction) effets de commerce, etc, etc, etc, à vous par lui vendus,
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fournis et livr(?s en la poroisse (on le village de ) dans le district

de aux dates et pour les prix poilt^s au compte produit

avec les présentes, et ^'ous restant à payer, a\'ee ses frais, ou de

comparaître devant cette cour, j\ la maison de , dans la

dite paroisse (townshij),

etc, selon le cas) de à heures, midi

d le jour do prochain (ou courant,)

pour répondre à la demande du dit C. D., autrement jugement ])ourra

être rendu contre vous par défaut.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour do

dans l'année de Notre Seigneur 18 .

E. F.

[L. S.] Commissaire,

o—PiArpouT ou rp:touii du iiuissieu.

-0-

PUÉAMRULF. SERVANT À TOUS U« UAP1'0KT8D'[IUISSIER :

Je soussigné, J. li , l'un des huissiers jurés de la Cour Su-

périeure de la Province de Quél)ec, résidant à M et exerçant

comme tel dans le District de M certilie sous mon serinent d'of-

iice à cette honorable Cour que le jour de mil huit cent

à heures de 1' -midi, j'ai signiiié

Si c'est une signification parsonnelle en vertu de l'arL T)? :

A. C. D., le Défendeur en cotte cause, le Ilref de sommation d'autre

part écrit et la déclaration y annexée, en lui eu laissant une vraie cu[>ie

dûment certifiée ù lui-mOuie en personne, à son domicile (ou à son bu-

reau d'affaires, ou à son atelier, etc.,) etc., (dire le lieu) dans la (i)aroiss<',

cit<i ou ville.)

Si c'est une signilication au domicile, en vertu île l'art. oT
;

A. C. D., le Défendeur eu cette cause, le IJref de sommation d'autre

part écrit et la déclantion y annexée, en lui en laissant une vraie copie

dûment certifiée à mn domicile (ou au lieu de sa résidence ordinaire)

dans la (
paroisse, cité, ville ou village) en parlant à une personne rai|

sonnable, faisant partie de sa famille.

Si c'est une signification à nu Défendeur qui n'a pas ;"te doujicilc

en vertu de l'art. r>7 :

À. C. D., le Défendeur en cetto cause, le P.ref de sommation d'autre
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part (5crit et la dt^claration y annexde, on lui en laissant, une vraie copie

dûment certifiée à son bureau d'affaires (ou à son établissement de com-

merce, s'il en a un,) en parlant à un de ses principaux employés, le Dé-

fendeur n'ayant pas de domicile régulier.

Si c'est une signification à un Défendeur qui réside au mOme do-

micile que le Demandeur, en vertu de l'art. 58, il faut que la significa-

tion soit personnelle, à moins d'un ordre du Juge :

A. C. D., le Défendeur en cette cause, le Bref de sommation

d'autre part écrit et la déclaration y annexée, en ,lui en laissant une

vraie copie dîlment certifiée à son domicile conjoint avec le Demandeur

en la paroisse, ville, cité ou village, en parlant à une personne raison-

nabli^ faisant partie de sa famille ; et ce, en obéissance à l'ordre du Juge

ci-annexé.

S'il y a plusieurs Défendinirs non associés, en vertu de l'art. 59,

l'assignation est séparément et distinctement à chacun d'eux :

A. C. D. à E, F. et à G. H., les Défendeurs en cette cause, le Kref

de sommation d'autre part écrit et la Déclaration y annexée, en leur en

laissant à chacun une vraie copie dûment certifiée à leur domicile res-

pectif en la (cité, ville ou villag(i) en parlant aux dits Défendeurs on

personne (ou à une personne raisonnalde faisant partie de leur famille

respective.)

4

—

AFFIDAVIT pour SAISIE-ARHKT avant .irOEMENT.

A. F)., (noms, occupation, résidence) étant dûmimt as,«'ermonté dé-

pose et dit :—(juc C. D. (noms, occupation et résidence) lui est per-

sonnellement et légitimement endetté en une sonnne excédant cinq

piastres, savoir en la somme de pour (spécifie la cause de

la dette, (piand et où elle a été contracté^-;)
;

Que le dit déposant est informé <l'uiu3 manière croyaljle, a toute

raison de croire et croit vraiment en son âme et conscience que le dit

C. D se cache ou est sur le point de (juitter immédiatement et subi-

tement la province, ou recèle, ou est sur /« point de receler ses biens

avec l'intention do frauder ses créanciers ou nommément le dit déposant,

o?tque le dit défendeur est un comin".rçant, qn'iJ a cess(' ses paieni'.mts,

et refusé de faire C(îssio/i deses hlcas pour le bénéfice de sescrë(t,iii'iei'8."

(en main-tierce, ajoutez)—Quo le dit déposiint est croyablfmi Mit infor-



PETIT FORMUT AIRE

nié que G-. H,, a en sa possession des effets mobiliers, valeurs, sommes

d'argent appartenant au dit défendeur, et que dans tons les cas, sans le

bénélice d'un bref de saisie-arrôt avant jugement pour saisir et arrêter

les meubles, effets mobiliers du dit défendeur (ou ceux qui peuvent se

trouver en la possession du G. H, tier^-saisi,) le demandeur perdra sa

créance eu souffrira des dommages, et a signé.

Assernicuté devant moi, à le 188

L. M.
" Commissaire

ou

Greffier.

Mandat (warrant; de simple saisie en main-tikrck.

A tout huissier du dit district de Salut :

—

Sur requête de A. B., de (résidence profession ou état de A. B.,) il

vous est enj(unt par le ])résent, pour assurer le paiement de la somme

de piastres, à lui due par G. 1).,) en vertu d'un jugement de cette

cour, (énoncez brièvement les causes et la date du jugement) de saisir

et an-êter entre les mains de K. F., de (résidence, profession ou état de

E, F.) toutes les sommes et choses généralement quelconques qu'il dctit

ou qu'il devra au dit G. D., à queh\ue titre que ce soit ou (ju'il a ou au-

ra en sa possession appartenant au dit G. D., lui faisant défense expresse

de pe dessaisir, à peine de payer deux fois, et d'être personnellement

responsable de la somme ainsi due au dit A. B., comme susdit.

Et il vous est enjoint d'assigner les dits G. D. et E. F., à comp i-

raître devant cette cour, en la maison de en la dite i)ar()isso

(township, etc., selon le cas) de le jour de prochain (ou

courant) à heures midi, le dit G. I)., pour montrer cause,

pourquoi la dite saisie ne serait pas déclarée bonne et valable, et le dit

E. F., pour faire sa déclaration sous serment au désir du présent man-

dat ; leur intimant qu'autrement il sera procédé contre eux jtar défaut
;

et ayez, là et alors ce mandat accompagné de votre procès-verbal.

Donné sous mou seing et sceau, etc, etc.

'^ÛC^
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5_EvocATiON (Art. 1198, C. IG).

Le demandeur par les présentes, évoque cette cause à la Cour de

Circuit de , la contestation en cette cause ayant trait à un droit

innuo])ilier etc, etc, etc, et en demande acte.

-oOo-

6

—

Inscription de faux.

Le demand. (ou défd.) s'inscrit par les présentes en faux contre

(indiquer l'acte) produit par et contre toute copie d'icelui, eu de-

mande acte et offre pour caution E. P. (occupation et résidence) pour

les frais à encourir sur la présente inscription de faux.

Cautionnement pour frais.

7

—

Affidavit pour saisie-revendication.

A. B., (occupation et résidence) étant dûment assermenté, dépose

et dit :—qu'il est le seul et véritable propriétaire des effets mol.)iliers

suivants (ou animaux, selon le cas) savoir de décrire chaque eifet

ou animal, et en établir la valeur)
;
que C, D. (occupation et rési-

dence) détient les dits effets illégalement, contre le gré et consentement du

d(3posant et refuse de les livrer à ce dernier qui eu est le vrai proprié-

taire de manière à o1)liger le déposant à se pourvc'r en justice, par la

voie de la saisie-revendication, et le déposant a signé (ou déclaw ne sa-

voir signer,) lecture faite.

Assermenté devant moi, à le
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8

—

Maxdat, (warrant,) de saisie-revexdication.

Proviuco de Québec,

District do

Cour des Commis«maires du township (paroisse etc., selon le cas) do

A tout Huissier du dit District de Salut :

Sur requête de A. B, de (résidence, profession ou état de A. B.)

il vous est enjoint de saisir une certaine cliarrette peinte en rouge (ou

autrement suivant le cas) qni vous sera montrée et désignée plus par-

ticulièrement par le dit A, lî,, et qu'il réclame comme lui appartenant

et que retient injustement C. D. de (résidence, 'profession ou état de

C. D.) et de la garder en sûreté, de manière à pouvoir en disposer sui-

vant le jugement qui interviendra dans la cause.

Et il vous est de plus enjoint d'assigner le dit C. I). à comparaître

devant cette cour, en la maison de dans le dit township

(paroisse, de., suivant le cas) de à heure

midi, le jour de courant (ou

prochain) pour répondre à la demande du dit A. B. et pour montrer

cause pourquoi la dite saisie ne serait pas déclarée bonne et valable, et

la dite charrette n'appartiendrait pas au dit A. B, ; intimant au dit CD.
que s'il ne comparaît, soit en personne, soit par procureur, jugement

pourra être rendu contre lui par défaut, et ayez, W et alora, ee mandat
accompagné de votre procès-verlial.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de

dans l'année de Notre Seigneur, 18

E. F.

Commissaire,

[L. S.]

9

—

Mandat de SAisiE-CrAGERiE.

A tout huissier dn dit district de Salut :

Sur requête de A, B., de (résidence, profession, etc..) il vous

?!St enjoint de saisir-gager tous les meubles et effets appartenant k C. D.,

de (résidiince, profession ou état de C, D.,) étant dans la maison
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qu'il occupe (ou les effets et les produits qui sont clans les grantjes et

n,utr(?s bsltiuients qu'occupe le dit C. ]).,) pour lu sûreté et paiement do

la somme de due par le dit C. D„ au dit A. B., pour loyer de la

dite maison et dépendance qu'il tient du dit A. 15.

Et il vous est enjoint aussi d'assigner le dit C. I). à comparaître

devant cette Cour, en la niai^on de dans le dit township (paroisse,

etc., suivant le cas) de à heures midi, le jour de

courant (on prochain,) pour répondre à la demande du dit A. B.,

et pour montrer cause, pouitiuoi la dite saisie-gagorie ne serait pas dé-

clarée bonne et vidable ; intimant au dit C. I)., que s'il ne comparaît,

soit en personne, soit par procureur, jugement pourra être rendu contre

lui par défaut; et ayez, là et alors, ce maiidat accompagné de votre pro-

cès-verbal.

Donné sous mon seing et sceau, etc., etc.

10—SURPŒNA—No. 37.

Cour des Commissaires du township, {paroisse, etc., selon U cas,)

de

A Salut:—

Il vous est par le présent (n-donné de laisser de côtt^ toutes affaires

et excuses, et de comparaître vous, et chacun de vous, en personne, de-

vant cette cour, en la maison de dans la dite paroisse

(township, etc., selon le cas) de le jour

<le à heures midi, pour là et

alors rendre téuioignage sur toutes et cliacune les choses que vous, ou
aucun de vous, ou chacun do vous, pourriez connaître dans une cause

pendante devant cette cour, entre demandeur et

défendeur, {si le témoin doit apporter avec lui quelque papier ou
chose, spécifiez-le.) Ce qiu) vous ou chacun de vous n'omettrez pas,

aous les peines de droit.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour <le

18 .

E. F.

Commissaire.

[L. S.]
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1 1

—

Mandat (warrant) n'EXÉcuTrox rnun riiiîLEViîu une somme

D'AUOPNT.

Province do Québec,

A tout huissier do la Cour Supérieure du district de

Attendu que A. B. (résidence, noms, occupation) a le jour de

obtenu jugement devant cette cour, contre C. I),, de {ré-

sidence, 2>fofe8.non ou état de C. D.) pour la somme de
,

montant de sa dette, et de montant de ses frais, dont exé-

cution reste à- faire, il voua est donc par le présent commandé de ])réle-

ver sur les biens, meubles et effets du dit C. I>.,—excej)té (mentionnez

ici les articles et animaux exempts de la saisie par voir Ko. 42)

il choisir par lui parmi tout nombre plus consid('rable de ces objets qu'il

pourra avoir, (si la saisie a lieu pour Vacqu itteraent d'unf dette con-

tractée pour le prix de tout article ou animal autrement exem2)té,

cet article sera saisissahle et devra être indiqué comme étant saisis-

sahle et excepté de la liste des articles exempts de la saisie), la somme

susdite et dépens, avec pour les frais de cette exécution,

et de remettre au dit C, I)., le siirplus, s'il y en a, aj)rès que les dites

sommes seront entièrement payées. Et il voiis est de plus commandé

de faire rapport de l'exécution de ce mandat, accompagné de votre pro-

cès-verbal, devant cette cour, à la maison de , dans ladite

paroisse (township, etc„ selon le cas) de le ou avant le

jour de prochain (mt courant.)

Donné sous mon seing et sceau, ce

dans l'année de Notre Seigneur 18

jour de

E. F.

Commissaire

12

—

Cautionnement pour frais.—Voir Art. 1200.

E. B. (occupation et résidence) se rend caution pour les frais à

encourir sur l'inscription de faux faite ]>ar le dcmand(!ur (ou défendeur)

(indiquez le document) produit par et contre toute copie d'icelui ;

—

la rouditicm de ce cautionnement est que ni le dit ne ]iaie pas les
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fraJM qui .si'i'oui oxir^és conli\i lui, il le« paiera à sa place, ot si le dit do-

iiiiimlc'ur paio les ilila frais, le présent cautioimeiuent sera nul, et a signé.

Tris et reconnu devant moi, ce

13—?U<)( UU,\TION si'fccui-E.

Je sousaigm'', demandeur, fou défendeur,) en cette cauAe, autorise

spécialement E. H. ii agir comme mon procureur spécial on cette cause.

14—Consentement pouk arhitrage, en vertu de l'art. 1207 C. P. C.

(Si ce sont les CorumUsaires,')

A. li., C. 1)., Cotnmissaires pour la décision de cette cause, ordon-

nent que la présente cause soit renvoyée à la décision de trois arbiti-es,

dont l'un nommé par eux, et les deux autres noinmés respectivement

par le Demandeur et le Défendeur ; lesquels arbitres après s'être confor-

mées aux exigences de la loi, feront rapport sans délai.

En foi de quoi nous avons signé, sous notre sceau le

{si ce mnt les parties.'^

Le jour de 18

PUf:sKNTS :

No.
") La Cour, Parties ouïes, et de leur consente-

DevKind
I

mont, leur donne acte de la nomination qu'elles

vs [ font, savoir : le Demandeur de la personne de

Ça. B,, et le Défendeur de celle de C. D. (occu-

Défeiid
I

pat) ans et réside ihcef<) aux fins de régler les

J difficultés entre les i)arties.

Lesquels sont autorisés à entendre les parties et leurs témoins, ces

derniers ayant préalablement prêté serment devant un Juge de Paix ou

un Commissaire autorisé à recevoir les aftidavits à être lus en Cour Su-

])érieurepour le Bas-Canada, avec pouvoir de s'adjoindre un tiers en cas

de difiérence d'opinion
;
jiour sur le rapport qu'ils feront à cette Cour

le ou avant le joui- de être ordonné ce qu'il

ai)partiendra, dépens réservés.

{Var la Cour.)
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].",

—

Skhmia'T uvs AaïUTKKs, en vfivt»! do l'articli^ 1270.
Jj

H, f. \\ C.

K. 1*'.. C Tf. l't J. .T. (occitjxitionH et vénhl^ncft*) totis trois dA-

lU'-nl iiommi'.s iirhitros on ctîttc causo ])iir jn^Toiiunit iiitorlociitoiTc, rendu

U' , iiprôs avoir proti' ,s«Miaont .sur li's Saints KviiuiîiK's

))rom('ttont resptuilivomtMiL retaplir cette cliar;,'e iitlMmuent et iniparlia-

leiuent, et ont sigiit' {ou déclaré no i>a,s .savoir .si <,'ner) aiirès lecture faite.

Rapport den Arhitirn, on vertu tle Vart. 1207, v^ .">, V. l\ C.

A. H., C. 1), et K. F., (ou deux seulinuent), arhitro.s duonicntnoni-

nu''.s par cetttj cour par jufjonient interlocutoire rendu le pour la dé-

cision de cette cau;^e, a]>rès avoir prêté respoctivement scnucnt de rem-

plir la dite cliar;i;c d'arbitres lidMenient et iuipartialement, après avoir

pria (H)nnai.ssance de tcuitcs le.s i)i(')Cos de la procé(lure en (jette cau.se, et

avoir entendu les parties personnellement {ou ])av i)rocureur) et leurs

té'inoins préulahlcment aH.sermcntés, et avoir ,suv lu tout délibéré, font

mpport (indii[uer les conclu.sions aux(iuels ils en sont venus.)

En foi de quoi, nous avon.s sij^né, etc., etc.

16— l)/;.sisri:M;-.Ni'.

Le demandeur en cette cfnise se désiste du jugement qu'il a obte-

nu en icelle contre le défi-ndeur.

-^^J^PJ^-Si*^-*
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ET

Dnulr

Dfdr

Opposant

Et lo (lit

fîii.sant aux fins dos prosoutes ('Icctiijiis do doinioilc au bureau do

avocat ot procureur soussigné situe au (dU au groHc de cette Cour)

• déclare qu'il s'oppose foriucllomeut aux
saisies, criées, vente etadjudicatiun des meubles et eflets mobiliers saisis

le

en vertu

du bref do saisie-exécution émané en cette cause et détaillés au procès-

verbal de saisie auquel il réfère et dont il produit la copie qui lui a été

laissée et signifiée.

Et le dit opposant allègue à l'appui de la préset-tc

opposition
;

{alléguer les raisonf^ :)

POUliQUOI le dit opposant conclut à ce que tous

procédés ultérieurs sur la saisie on cette cause soient suspendus jusqu'i\

ce qu'il en soit ordonné autrement par cette Cour et à ce que l'huissier

chargé di bref d'exécution soit tenu de faire rapport devant cette Cour
16 jour du
mois de

des procédés par lui déjà faits : k ce que par le jugement à intervenir

sur la présente opposition, il soit déclaré et adjugé (^ue
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à ce qne la prt'scnte opposition soit en consc^ucnce maintenue et h ce

que la saisie des dits biens, meubles et effets mobiliers soit d(5clart^e ilk^-

gale, nulle et de nul effet et ù ce que m!iin-lev«'e eu soit donnée a op-

posant ;

Le tout avec dépt^ns contre le Demandeur desquels le sous-

sigî?é demand distraction.

18

Et le dit

Prctcurour de l'Opposant

oppiumnt ci-dessus «lentiouné

étant dûment assermenté sur les Saints Evvangilïîs, dépose et d

que tous et chacun les faits allégués et mentionnés dans l'opposition

afin

ci-dessus et dos autres jmrts écvitS. sont vrais et que la

dite opposition n'est pas dans le but de retjirder injustement la vente

de tous ou j>artie des luens, meubles et effets mobiliers saisis en vertu

du bref d'exécution émane en cette cause, mais que la dite opposition

est faite de iKmne foi et dans le mnû but d'obtenir justice, et a signé.

Assermenté etc., etc., etc.

Vu l'opposition et l'affitlavit ci-dessus, il est enjoint à

huist?ier chargé du bref d'exécution en cette

cause, de suspendre tous procédés ultérieurs sur la dite saisie et de faire

rappoit devant cette cour le

du dit bref d'exécution sur

icelui

DONNÉ à

dans le District de le

mil huit cent (j[uatre-vingt

-«%%%%»%%%%%%%%%%%VM>
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